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NATIONS UNTES. 1 . Limites au contenu des sanctions onusiennes ou limites au pouvoir de coer-
cition du Conseil de sécurité? 2 . Le probléme á la lumiére des indications de la pratique ré
cente: les droits fondamentaux de 1 'homme en tant que limites au pouvoir de coercition du 
Conseil de sécurité. V. CONCLUSIONS 

1. INTRODUCTION 

Aprés avoir longuement stimulé 1'attention de la doctrine internationa-
liste 1, les problémes juridiques connexes aux sanctions des Nations Unies ont 
également figuré, á partir des années 1990, sur l'agenda des instances princi
pales de l'Organisation. Mise en exergue par les effets humanitaires néfastes 
de l'embargo generalise imposé á l'Iraq par le Conseil de sécurité suite á l'in-
vasion du Koweit, la question des sanctions des Nations Unies avait été ini-
tialement effleurée par l'ancien Secretaire general Boutros Ghali dans son 

1 . Parmi les nombreuses études á caractére general concernant les sanctions des Nations 
Unies, pames au fil des ans, voir notamment: KELSEN, H.: "Sanctions in International Law un
der the Charter of the United Nations", Iowa Law Review ( 1 9 4 5 - 1 9 4 6 ) , pp. 4 9 9 - 5 4 3 ; CAVARÉ, 
L.: "Les sanctions dans le cadre de l 'O.N.U.", Recueil des Cours, vol. 8 0 ( 1 9 5 2 ) , pp. 1 9 5 - 2 9 1 ; 
COMBACAU, J . : Le pouvoir de sanction de I'OM.U. Etude théorique de la coercition non mili-
taire, Paris, 1 9 7 2 ; MEHDI, R . (s.l.d.): Les Nations Unies et les sanctions: quelle efficacité?, 
Paris, 2 0 0 0 ; GOWLLAND-DEBBAS, V . (ed.): United Nations Sanctions and International Law, 
The Hague, London, Boston, 2 0 0 1 ; BENNOUNA, M . : "Les sanctions économiques des Nations 
Unies", Recueil des Cours, vol. 3 0 0 ( 2 0 0 2 ) , pp. 1 3 - 7 7 ; P iccmo FORLATI, L.; SICILIANOS, L.-A. 
(s.l.d.): Les sanctions économiques en droit international, Leiden-Boston, 2 0 0 4 ; GOWLLAND-
DEBBAS, V. (ed.): National Implementation of United Nations Sanctions. A Comparative Stu
dy, Leiden, Boston, 2 0 0 4 . 
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Agenda pour la paix de 1992 et ensuite abordée avec plus d'attention dans le 
Supplement de 1995 2 . Suite á ees rapports, l'Assemblée genérale avait adop
té le 15 septembre 1997 la resolution 51/242, dont F Annexe II était intitulée 
la "Question des sanctions imposées par l'Organisation des Nations Unies" 3 . 
La méme année, sur l'initiative de la Federation de Russie, la question de 
l'élaboration d'une "Declaration relative aux normes et principes fondamen-
taux régissant l'adoption et l'application de sanctions et d'autres mesures de 
coercition" avait été introduite devant le Comité special de la Charte des Na
tions Unies et du raffermissement du role de l'Organisation 4. Les années sui-
vantes, le Conseil de sécurité avait dédié des séances ouvertes á la discussion 
des "Questions genérales relatives aux sanctions" 5, et les problémes connexes 
aux impacts humanitaires des sanctions imposées par les Nations Unies 
avaient également retenu l'attention d'autres organismes specialises de l'Or
ganisation 6. A s'en teñir aux documents préparatoires du Sommet mondial de 
2005, tel que le Rapport du Groupe de personnalités de haut niveau sur les 
menaces, les défis et le changement 7, ou le Rapport du Secretaire general 
"Dans une liberté plus grande" 8 , les sanctions ne semblent pas avoir perdu 
leur actualité ou importance dans le panorama des instruments juridiques de 
la sécurité collective du nouveau millénaire. Méme si le document final issu 

2. Voir respectivement Rapport du Secretaire Genérale sur Vactivité de l'Organisation. 
Agenda pour la paix, UN doc. A/47/277-S/24111, 17 juin 1992, p . 13, paragraphe 4 1 ; et Sup
plement á VAgenda pour la paix, UN doc. A/50/60-S/1995/1,25 janvier 1995, pp. 16-19, pa-
ragraphes 66-76. 

3 . Voir UN doc. A/RES/51/242,26 septembre 1997, Annexe II , pp . 6-12. 
4 . Aprés dix ans, la question continue á demeurer á l 'ordre du jour des travaux du Comi

té: voir Rapport du Comité special de la Charte des Nations Unies et du raffermissement du 
role de l'Organisation, UN doc. A/61/33 (2006), pp. 5-7, paragraphes 22-28. 

5. Voir les procés-verbaux de ees séances dans UN doc. S/PV.4128 du 17 avril 2000; UN 
doc. S/PV.4394 du 22 octobre 2001 et Resumption 1 du 25 octobre 2001; UN doc. S/PV.4713 
d u 2 5 f é v r i e r 2 0 0 3 . 

6. Voir notamment l 'Observation genérale n. 8 adoptée le 4 décembre 1997 par le Comi
té des droits économiques, sociaux et culturéis des Nations Unies, intitulée Relation entre les 
sanctions économiques et le respect des droits économiques, sociaux et culturéis, UN doc. 
E/C.12/1997/8, 12 décembre 1997; voir également le Rapport établi sous les auspices de la 
Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de l ' homme, Consequences 
néfastes des sanctions économiques pour la jouissance des droits de l'homme. Document de 
travail établi par M. Marc Bossuyt, UN doc. E/CN.4/Sub.2/2000/33, 21 juin 2000. 

7. Voir Un monde plus sur: notre affaire á tous. Rapport du Groupe de personnalités de 
haut niveau sur les menaces, les défis et le changement, UN doc. A/59/565, 2 décembre 2004, 
pp. 55-56, paragraphes 178-180. 

8. Voir Dans une liberté plus grande: développement, sécurité et respect des droits de 
l'homme pour tous. Rapport du Secretaire general, UN doc . A/59/2005, 21 mars 2005 , pp. 
35-36, paragraphes 109-110. 
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II. IDENTIFICATION DE L'OBJET: QUELLES SONT LES "SANCTIONS" 
DES NATIONS UNIES? 

Dans une tentative d'identifier les sanctions des Nations Unies, il 
convient de partir de la definition de la notion plus genérale de "sanction in-
ternationale". Tout en soulignant que le sens et la portee de cette expression 
sont tres débattus d'un point de vue théorique, il parait profitable de se rallier 
á la definition proposée en doctrine, d'aprés laquelle on qualifierait de sanc
tion au sens restreint toute mesure coercitive adoptée sur decision d'une or-

9. Voir Document final du Sommet mondial de 2005, adopté par l 'Assemblée genérale le 
16 septembre 2005, UN doc. A/RES/60/1, 24 octobre 2005, pp. 28-29, paragraphes 106-110. 

10. Voir le procés-verbal de cette reunion dans UN doc. S/PV.5474 (plus Resumption 1), 
22 juin 2006; la question avait été inscrite á l 'ordre du jour des travaux du Conseil sur 1 ' ini
tiative du Danemark (voir la lettre du Représentant permanent de ce pays reproduite dans UN 
doc. S/2006/367,7 juin 2006). 
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du Sommet celebré en septembre 2005 par l'Assemblée genérale, réunie au 
niveau de Chefs d'Etat et de gouvernement, peut se qualifier dans l'ensemble 
tres modeste, il ne manque pas de réserver quelques paragraphes au sujet des 
sanctions 9. Finalement, il est intéressant de signaler que pendant la séance te
nue le 22 juin 2006 par le Conseil de sécurité sous le titre -fort ambitieux- de 
"Renforcement du droit international: état de droit et maintien de la paix et de 
la sécurité internationales", une partie importante des débats a été dédiée aux 
problémes juridiques connexes aux sanctions des Nations Unies 1 0 . 

Cette attention constante et renouvelée pour le sujet n'est pas du tout ca-
suelle, mais est la consequence de revolution remarquable dont les sanctions 
des Nations Unies ont été protagonistes dans les derniéres années. Sans vou-
loir élaborer une étude systématique, cette note se propose de donner un aper-
cu des principaux problémes juridiques poses par cette evolution. Aprés 
quelques considerations préliminaires concernant la notion de sanctions des 
Nations Unies (II), on essaiera de mettre en exergue, á la lumiére notamment 
des développements de la pratique plus récente, les elements caractérisant les 
sanctions onusiennes par rapport á leur contenu, leurs destinataires et leurs fi-
nalités (III). Finalement, une partie importante de cette étude sera dédiée á 
l'examen du probléme qui, á l'heure actuelle, se présente comme l'un des 
nceuds les plus délicats et controversés du débat concernant le regime des 
sanctions des Nations Unies, celui concernant leurs limites juridiques (IV). 
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ganisation internationale compétente á l'encontre a"un Etat". D'ailleurs cette 
definition, qui met en exergue l'élément "institutionnel" dans l'application de 
la sanction, avait été retenue par la Commission du droit international des 
Nations Unies dans le contexte des travaux de codification de la responsabi-
lité internationale, par opposition au terme "contre-mesure", qui était reservé 
aux reactions décentralisées adoptées unilatéralement par les Etats face á des 
faits internationalement illicites 1 2. 

Méme si le terme "sanction" ne figure jamais dans la Charte des Nations 
Unies, il est néanmoins possible de distinguer dans le systéme onusien diffé-
rents exemples de mesures qui s'apparentent á la definition susmentionnée, 
dans le sens qu'elles correspondent á des reactions centralisées, édictées par 
les organes sociaux face á la violation des regles de 1'Organisation. Parmi ees 
exemples Fon trouve, d'une part, les "sanctions" sociales les plus frappantes 
prévues aux articles 5 et 6 de la Charte, décidées par l'Assemblée genérale 
sur recommandation du Conseil de sécurité, entrainant la suspension des 
droits et privileges inhérents á la qualité de Membre de l'Etat qui á été l 'ob-
jet d'une action preventive ou coercitive de la part du Conseil (art. 5), ainsi 
que l'exclusion de l'Organisation de l'Etat qui enfreint d'une maniere persis-
tante les Principes de la Charte (art. 6 ) 1 3 . De l'autre part, l'on trouve les "me-

11. Voir la definition proposée dans SALMON, J. (s.l.d.): Dictionnaire de droit internatio
nal public, Bruxelles, 2001 , pp. 1017-1018, d 'aprés laquelle le mot sanction "en sens res-
treint" viserait les "mesures de nature coercitive adoptées par une organisation internationale 
contre un de ses membres ou un Etat tiers"; voir également ABI-SAAB, G.: "De la sanction en 
droit international", dans MAKARCZYK, J. (ed.): Theory of International Law at the Threshold 
of the 21st Century. Essays in honour of Krzysztof Skubiszewski, The Hague, 1996, p . 63 , qui 
définit les sanctions strictu sensu en tant que "mesures coercitives prises en application d 'une 
decision d 'un organe social competent". 

12. Voir le commentaire de la Commission á l 'art. 30 du Projet d'articles sur la respon-
sabilité des Etats, concemant les contre-mesures en tant que circonstances excluant l'illicéité, 
adopté á titre provisoire en 1979, dans Annuaire de la Commission du Droit International, 
vol. I I , 2eme partie (1979), p . 134: "(...) la Commission a tenu compte de la tendance qui se 
manifesté dans le droit international contemporain á réserver le terme 'sanction' aux mesures 
de reaction appliquées en vertu d 'une decision prise par une organisation internationale á la 
suite d 'une violation d 'une obligation internationale ayant de graves consequences pour l 'en-
semble de la communauté internationale, et notamment pour certaines mesures que l'ONU est 
autorlsée á adopter, dans le cadre du systéme prévu par la Charte, en vue du maintien de la 
paix et de la sécurité internationales" (les italiques sont ajoutées). 

13. Sur les sanctions de la suspension et de l 'expulsion aux Nations Unies voir LEBEN, 
C , FORTEAU, M . : "Article 5" et "Article 6", dans COT J.-P., PELLET, A. , FORTEAU, M . (s.l.d.): 
La Charte de 1'O.N.U., vol. I , Paris, 2005, respectivement pp. 535-556 et 557-571. Parmi les 
sanctions privatives de droits ou qualités dans le systéme onusien il convient également de 
mentionner la sanction de la suspension du droit de vote á l 'Assemblée genérale, prévue par 

320 



OBSERVATIONS SUR LES PROBLÉMES JURIDIQUES POSES PAR LES SANCTIONS. 

sures" prévues dans le Chapitre VII de la Charte, que le Conseil de sécurité 
peut decider de prendre conformément aux articles 41 et 42 en vue de main-
tenir ou rétablir la paix internationale, et qui consistent soit dans des reactions 
non impliquant l'emploi de la force armée, soit dans des actions impliquant 
le recours á la force 1 4 . Considérant que les mesures privatives des droits ou 
qualités prévues aux articles 5 et 6 de la Charte n'ont jamais recu une appli
cation directe dans l'histoire de l'Organisation, la pratique a porté á identifier 
les sanctions des Nations Unies avec les mesures édictées par le Conseil de 
sécurité en vertu du Chapitre VII de la Charte. Cela s'est passé en dépit de la 
question théorique relative á la nature juridique des "mesures" prévues au 
Chapitre VII en tant que véritables reactions á la violation du droit internatio
nal. L'objection selon laquelle les pouvoirs du Conseil de sécurité, et par 
consequent les mesures édictées par celui-ci, n'ont pas été concus pour réagir 
aux violations du droit international, mais tout simplement pour contrer les 
menaces ou les attentats á la paix 1 5 , a été largement dépassée par les dévelop-

l 'art . 19 de la Charte, qui vise á frapper l 'Etat en retard dans le paiement de sa contribution 
aux dépenses de l 'Organisation. D'ail leurs cette sanction garde sa propre spécificité, dans la 
mesure oü elle est d'application automatique et ne nécessite pas de decision préalable de l 'or-
gane social competent, étant liée á la condition objective que le montant des arriéres de l 'Etat 
en retard soit égal ou supérieur á la contribution due par celui-ci les deux années completes 
écoulées. Sur cette mesure voir FLORENT, J.-L.: "Article 19", ibidem, pp . 815-822. 

14. Dans ce contexte, il faut également rappeler la possibilité prévue par l 'art. 94, para-
graphe 2, de la Charte, aux termes duquel, si une partie á un litige ne satisfait pas aux obliga
tions qui lui incombent en vertu d 'un arret rendu par la Cour internationale de Justice, le 
Conseil de sécurité peut decider des mesures á prendre pour faire exécuter l 'arrét. Sur cette 
disposition voir PILLEPICH, A.: "Article 94" , dans COT J.-P. , PELLET, A., FORTEAU, M. (s.l.d.): 
La Charte de VOJN.U., vol. II, Paris, 2005, pp. 1987-1998. 

15. Cette objection a trouvé sa consecration dans la formule célebre de KELSEN, H: The 
Law of the United Nations, London, 1950, p . 294, d 'aprés laquelle "the purpose of the enfor
cement action under Article 39 is not: to maintain or restore the law, but to maintain, or restore 
peace, which is not necessarily identical with the law". II faut d'ailleurs noter que la these re
lative á la nature politique ou policiére des mesures du Chapitre VII était dans cette occasion 
juxtaposée par Kelsen á celle affirmant leur nature de véritables sanctions juridiques des viola
tions du droit international (voir aussi KELSEN, H.: Sanctions in International Law cit. supra, 
note 1, pp. 519-523). Par contre, Kelsen semble sortir de cette alternative et se prononcer sans 
hesitation pour la seconde interpretation dans son cours "Théorie du droit international public", 
Recueil des Cours, vol. 84 (1953-III), pp . 52-53: "(...) la Charte n ' impose pas seulement aux 
Etats membres l 'obligation statuée á Particle 2, alinea 4 de ne pas recourir á la menace ou á 
l 'emploi de la force, mais encore l 'obligation prévue á Particle 39 de s'abstenir de tout com-
portement dans lequel le Conseil de sécurité pourrait voir une menace contre la paix ou une 
rupture de la paix. II s'ensuit que les mesure coercitives prévues á Particle 39 ont le caractére 
de sanctions". Parmi les tenants d 'une conception strictement juridique des mesures du Cha-
pitre VII voir notamment COMBACAU, J.: Le pouvoir de sanction cit. supra note 1, pp. 12-16 et 
98-106. Par contre, la these de la nature politique des mesures coercitives du Chapitre VII a été 
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pements de la pratique. C'est notamment l'élargissement de la notion de me
nace á la paix, qualification sou vent utilisée par le Conseil de sécurité face á 
des situations caractérisées par la violation de normes fondamentales du droit 
international, qui a permis d'introduire dans les mécanismes de la sécurité 
collective une dimension juridique inconnue aux rédacteurs de la Charte et de 
qualifier les mesures du Chapitre VII en tant que véritables "sanctions" juri
diques aux infractions d'obligations internationales posees pour la protection 
d'intéréts basilaires de la communauté internationale 1 6. 

D'ail leurs, si on considere la multitude de documents officiels des 
Nations Unies concernant ce sujet, on peut affirmer non seulement que le ter-
me sanction est aujourd'hui devenu d'usage courant dans le vocabulaire de 
1'Organisation, mais également qu'il identifie une typologie de mesures as-
sez precise. II est en effet possible de constater que, dans ces documents, le 
mot "sanction" est utilise exclusivement pour indiquer les mesures coerci-
tives de caractére économique ou politique exemplifiées á l'art. 41 de la 
Charte des Nations Unies. Pour se limiter á un seul exemple, dans le Supple
ment á 1'Agenda pour la paix rédigé par l'ancien Secretaire general Boutros-
Ghali, les différents problémes juridiques poses par les mesures non mili-
taires de l'art. 41 de la Charte se trouvent réunis sous la rubrique "sanction", 
tandis que la typologie d'actions susceptibles d'etre ramenées aux mesures 
impliquant l'emploi de la force de l'art. 42 est considérée séparément, dans 
une section intitulée l'"action coercitive" 1 7. Cette differentiation sémantique 

défendue récemment par ARANGIO-RUIZ, G.: "On the Security Council 's Law Making", Rivista 
di Diritto Internationale (2000), pp. 694-697. Se prononcent pour la nature "double" des me
sures de l 'art. 4 1 , employees alternativement par le Conseil de sécurité dans leur fonction de 
"peace enforcement measures " ou de "law enforcement measures", FROWEIN A., KRISCH N.: 
"Article 4 1 " , dans SIMMA B. (ed.): The Charter of the United Nations. A Commentary, vol. I, 
2nd ed., Oxford, 2002, p . 739. Pour une synthése du débat doctrinal á ce sujet voir LAGRANGE 
E., EISEMANN, P.M.: "Article 4 1 " , dans COT J . - R , PELLET, A., FORTEAU, M. (s.l.d.): La Charte 
de I'ON.U. cit. supra, note 13, pp. 1199-1203; KOLB, R.: Ius contra helium. Le droit interna
tional relatif au maintien de la paix, Bale, Geneve, Munich, 2003, pp. 68-70. 

16. Sur cette evolution, voir notamment GAJA, G.: "Reflexions sur le role du Conseil de 
sécurité dans le nouvel ordre mondial. A propos des rapports entre maintien de la paix et 
crimes internationaux des Etats" , Revue Genérale de Droit International Public (1993), pp. 
297-319; GOWLLAND-DEBBAS, V.: "Security Council Enforcement Action and Issues of State 
Responsibili ty", International and Comparative Law Quarterly (1994), pp. 55-98; SICILIA
NOS, L . -A . : "Sanctions institutionnelles et contre-mesures: tendances recentes" dans PICCHIO 
FORLATI L . , SICILIANOS L . - A . (s.l.d.): Les sanctions économiques en droit international cit. su
pra, note 1, pp. 9-13; ARCARI, M.: "Responsabilité de 1'Etat pour violations graves du droit 
international et systéme de sécurité collective des Nations Unies", Anuario de Derecho Inter
nacional (2005), pp. 422-425. 

17. Voir respectivement les paragraphes 66-76 et 77-80 du document cité supra, note 2. 
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est d'ailleurs confirmee dans d'autres documents plus récents, tels que les 
rapports préparatoires ou le document final du Sommet mondial de 2005 1 8 . 

S'il est facile de constater que cette tendance, visant á réserver la quali
fication de sanctions aux mesures de Fart. 41 á l'exclusion des actions ar-
mées prévues á l'art. 42, est désormais bien enracinée dans la pratique des 
Nations Unies, il serait par contre moins aisé de fournir une explication de 
son fondement juridique. Sans pourtant lui attribuer un poids décisif, on ne 
saurait sous-estimer F impact du processus de progressive decentralisation 
auquel les dispositions du Chapitre VII concernant l'emploi de la force ont 
été soumises dans les derniers temps. En effet, au stade actuel de l'évolution 
du systéme de la Charte, c'est essentiellement par rapport á la typologie des 
mesures non militaires de l'art. 41 que Fon peut apprécier la persistance de 
l'élément "institutionnel" caractérisant la notion de sanction en droit interna
tional, telle que nous l'avons définie auparavant 1 9. Méme si Fexécution des 
mesures économiques et politiques de l'art. 41 releve au plan concret de Fac
tion des Etats membres de l'Organisation, il est néanmoins vrai que toute de
cision concernant leur application, la determination de leur contenu et finale-
ment le controle de leur application, restent dans les mains de Forgane social 
competent, le Conseil de sécurité. Par contre, ees elements d'institutionnali-
sation se présentent de plus en plus affaiblis lorsqu'on considere les actions 
armées relevant de l'art. 42 de la Charte. Faute d'autres moyens á disposition 
de l'Organisation, la mise en ceuvre de cette derniére disposition a été rendue 
possible grace á l'expédient des autorisations á l'emploi de la force armée, 
octroyées par le Conseil de sécurité aux Etats membres 2 0 . Toutefois, dans la 
pratique, il se passe souvent qu'une fois donnée l'impulsion initiale de recou-
rir á la force, le Conseil de sécurité perd tout controle sur le choix ainsi que 
sur Fexécution des mesures armées autorisées, qui restent totalement dans la 
disponibilité des Etats bénéficiant de l'autorisation 2 1. De plus, la pratique de 

18. Voir les references aux documents cites supra, notes 7, 8 et 9. 
19. Voir supra, note 11 et texte relatif. 
20. Parmi les maintes études sur l 'argument, voir notamment SAROOSHI, D.: The United 

Nations and the Development of Collective Security. The Delegation by the United Nations Se
curity Council of its Chapter VII Powers, Oxford, 1999; BLOKKER, N.: "IS the Authorization 
Authorized? Powers and Practice of the UN Security Council to Authorize the Use of Force by 
'Coalitions of the Able and Willing'", European Journal of International Law (2000), pp. 541-
568; SICILIANOS, L.-A.: "L'autorisation par le Conseil de sécurité de recourir á la force: une ten
tative d'évaluation", Revue Genérale de Droit International Public (2002), pp. 5-48. 

2 1 . A ce sujet, voir notamment l 'étude de CHRISTAKIS, TH., BANNELIER, K . : "Acteur vigi
lant ou spectateur impuissant? Le controle exercé par le Conseil de sécurité sur les Etats au-
torisés á recourir á la force", Revue Beige de Droit International (2004), pp. 498-526. 
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l'autorisation á l'emploi de la force a connu une veritable derive unilatéralis-
te á l'occasion de certaines crises recentes, au cours desquelles le Conseil de 
sécurité a été dépossédé de son pouvoir de decision et d'impulsion en matié-
re d'emploi de la force par certains Etats ou groupes d'Etats 2 2 . 

On ne saurait done nier que le phénoméne de la delegation aux Etats des 
pouvoirs du Conseil de sécurité en matiére de recours á la force armée, ainsi 
que la progressive erosion du role central de cet organe dans le processus de
c i s iona l relatif, représentent autant d'éléments qui ont contribué á rappro-
cher les mesures armées de Fart. 42 de la Charte á des reactions (ou contre-
mesures) étatiques unilaterales á l'illicite, en les privant progressivement des 
caracteres typiques de la sanction centralisée de droit international. Dans cet-
te perspective, la pratique établie dans le langage courant d'identifier les 
sanctions des Nations Unies avec les mesures économiques de l'art. 41 de la 
Charte paraitrait tres révélatrice du processus de decentralisation qui caracté-
rise á l'heure actuelle le systéme international de maítrise de la contrainte ar
mée. 

III. CONTENU, DESTINATAIRES ET FINALITÉS DES SANCTIONS 
DES NATIONS UNIES 

Méme si l'on se tient á une notion restreinte de sanctions des Nations 
Unies, limitée aux seules mesures non impliquant l'emploi de la force pré-
vues á l'art. 41 de la Charte, on peut constater que le phénoméne objet de 
notre attention est loin d'etre uniforme. Une fois encore, la pratique témoigne 
d'une pluralité de solutions différentes, pas toujours homogénes et done dif-
ficiles á systématiser. Cela est vrai par rapport au contenu des mesures adop
tées par le Conseil de sécurité, tres diversifié et variable au cas par cas, par 
rapport aux destinataires de ees mesures, domaine dans lequel une evolution 
importante a été marquee par la pratique plus récente, et aussi par rapport aux 
finalités poursuivies par les mesures, qui peuvent varier en fonction de la si
tuation ou menace á 1'attention du Conseil de sécurité. 

2 2 . On se refere notamment á l ' intervention armée de l 'OTAN au Kosovo de 1 9 9 9 et á 
1 ' intervention armée anglo-américaine en Iraq de 2 0 0 3 . Sur ees episodes voir notamment P I -
CONE, P.: "La guerra contra l 'Iraq e le degenerazioni dell 'unilateral ismo", Rivista di Diritto 
Internationale ( 2 0 0 3 ) , pp . 3 3 2 - 3 4 8 ; ARCARI, M.: "L'intervention armée contre l ' Iraq et la 
question de l'autorisation du Conseil de sécurité", Anuario de Derecho Internacional ( 2 0 0 3 ) , 
pp. 2 5 - 2 7 et 3 0 - 3 1 ; BERMEJO GARCÍA, R.; "Questiones actuales referentes al uso de la fuerza 
en el Derecho Internacional", Anuario de Derecho Internacional ( 1 9 9 9 ) , pp. 4 8 - 6 9 . 
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1. Le contenu des sanctions onusiennes 

L'art. 41 de la Charte indique la typologie des mesures non impliquant 
l'emploi de la force que le Conseil de sécurité peut adopter pour donner effet 
á ses decisions; selon le texte de la disposition, ees mesures "peuvent com-
prendre l'interruption complete ou partidle des relations économiques et des 
Communications ferroviaires, maritimes, aériennes, postales, télégraphiques, 
radioélectriques et des autres moyens de communication, ainsi que la rupture 
des relations diplomatiques". La pratique confirme que tres fréquemment les 
sanctions édictées par le Conseil de sécurité en vertu de l'art. 41 correspon
dent á la categorisation prévue dans cet article, s'agissant de mesures d'em-
bargo économique, de l'interruption des liaisons aériennes ou maritimes ou 
d'autres mesures de caractére politique qui visent á isoler sur le plan interna
tional l'Etat responsable d'une menace ou d'une rupture de la paix internatio-
nale 2 3 . 

Mais, á cote de ees mesures coercitives de nature économique ou poli
tique, il est également possible de trouver dans la pratique une pluralité 
d'autres mesures adoptées par le Conseil de sécurité sur la base du Chapitre 
VII qui présentent un contenu tres varié et dont l'encadrement dans la typo
logie de l'art. 41 se revele, au moins en principe, problématique. En passant, 
on peut mentionner en tant qu'exemples l'institution par le Conseil de sécu
rité de tribunaux pénaux internationaux charges de juger les responsables des 
violations graves du droit international humanitaire 2 4 , la creation d'adminis-
trations transitoires des Nations Unies chargées du gouvernement de terri-
toires sortis de situations post-conflictuelles 2 5, et, plus récemment, l'imposi-
tion par le Conseil de sécurité de certaines injonctions genérales aux Etats 

2 3 . Pour un panorama de la pratique relative aux sanctions de l 'art . 4 1 voir BENNOUNA, 
M.: Les sanctions économiques cit. supra, note 1 , pp . 3 6 - 3 9 ; FROWEIN A., KRISCH N.: Article 
41 cit. supra, note 1 5 , pp . 7 4 0 - 7 4 5 ; GOWLLAND-DEBBAS, V.: "Sanctions Regimes under Ar
ticle 4 1 of the UN Charter", dans GOWLLAND-DEBBAS, V. (ed.): National Implementation of 
United Nations Sanctions cit. supra note 1 , pp. 6 - 1 8 . 

2 4 . Voir les resolutions 8 0 8 ( 1 9 9 3 ) du 2 2 février 1 9 9 3 et 8 3 7 ( 1 9 9 3 ) du 2 5 mai 1 9 9 3 , 
concernant l'institution du Tribunal penal international pour l 'ex-Yougoslavie, et la resolution 
9 5 5 ( 1 9 9 4 ) du 8 novembre 1 9 9 4 , concernant l'institution du Tribunal penal international pour 
le Rwanda. 

2 5 . Voir la resolution 1 2 4 4 ( 1 9 9 9 ) du 1 0 juin 1 9 9 9 , concernant l 'établissement d 'une ad
ministration civile intérimaire au Kosovo (MINUK) et la resolution 1 2 7 2 ( 1 9 9 9 ) du 2 5 oc-
tobre 1 9 9 9 , concernant la creation d 'une administration transitoire des Nations Unies au Ti
mor oriental (ATNUTO). 
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dans le contexte de la lutte au terrorisme 2 6 ou de la non-proliféraüon des 
armes de destruction massive 2 7 . 

On notera que non seulement une partie majoritaire de la doctrine, mais 
également les instances des Nations Unies sont inclines á indiquer dans l'art. 
41 de la Charte le fondement juridique de cette panoplie de mesures aty-
piques 2 8 . Le paradigme du raisonnement juridique qui devrait permettre 
d'étayer une telle conclusion est offert dans le bien connu arret Tadic, rendu 
le 2 octobre 1995 par la Chambre d'appel du Tribunal penal international 
pour l'ex-Yougoslavie. Se prononcant sur la question de la légitimité de l'ins-
titution du Tribunal par le Conseil de sécurité, la Chambre d'appel avait tout 
d'abord souligné le large pouvoir discrétionnaire dont le Conseil de sécurité 
est doté pour choisir le type d'action appropriée face á une menace á la paix 
et pour évaluer le caractére pertinent des mesures choisies ainsi que leur 
contribution potentielle au rétablissement ou au maintien de la paix; ensuite, 
la Chambre avait consideré que "les mesures visees á l'article 41 constituent 
simplement des exemples illustratifs qui, manifestement, n'excluent pas 
d'autres mesures", pour en conclure que " la creation d'un Tribunal releve in-
déniablement des pouvoirs du Conseil de sécurité en vertu de l'article 41" 2 9 . 

II y a indéniablement, dans l'art. 41 de la Charte, d'importants elements 
textuels sur lesquels greffer cette these: les mots initiaux de la deuxiéme 

26. Voir la resolution 1373 (2001) du 28 septembre 2001 , dans laquelle le Conseil de sé
curité, agissant en vertu du Chapitre VII, a établi á la charge des tous les Etats une serie 
d'obligations genérales concernant la prevention et la repression des actes de terrorisme. 

27. Voir la resolution 1540 (2004) du 28 avril 2004, dans laquelle le Conseil, agissant en 
vertu du Chapitre VII , a édicté une serie de mesures genérales visant á prevenir la prolifera
tion des armes de destruction massive et leurs vecteurs, établissant entre autres le devoir de 
tous les Etats de prevenir et réprimer leur diffusion et utilisation parmi les acteurs non éta-
tiques. 

28 . Voir en general FROWEIN A., KRISCH N.: Anide 41 cit. supra, note 15, pp. 7 4 1 -
745; LAGRANGE E., EISEMANN, P . M . : Article 41 cit. supra, note 15, pp. 1218-1228; KOLB, R.: 
¡us contra bellum cit. supra, note 15, pp. 81-84. La position de la doctrine est d'ailleurs plus 
nuancée quant au fondement juridique des mesures genérales en matiére de lutte au terroris
me et de non-prolifération, édictées par le Conseil de sécurité avec les resolutions 1373 
(2001) et 1540 (2004). Voir aussi infra, note 33 . 

29 . Voir Le Procureur c. Dusko Tadic, alias "Dule", Affaire n. IT-94-1-AR72, Arret re-
latif á l'appel de la defense concernant l'exceptionpréjudicielle d'incompetence, 2 octobre 
1995, paragraphes 31-36. Le méme raisonnement a été développé par la Heme Chambre de 
premiere instance du Tribunal penal international pour le Rwanda: voir Le Procureur c. Jose
ph Kanyabashi, Affaire n. ICTR-96-15-T, Decision sur l'exception d'incompetence soulevée 
par la defense, 18 juin 1997, reproduit dans DAVID, E., KLEIN, P . , LA ROSA, A . - M . (edité par): 
Tribunal penal international pour le Rwanda. Recueil des ordonnances, decisions et arrets 
1995-1997, Bruxelles, 2000, pp. 243-247. 
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3 0 . Méme les travaux preparatories de la Charte vont dans ce sens: voir FROWEIN A., 
KRISCH, N . : Article 41 cit. supra, note 1 5 , p . 7 3 7 ; LAGRANGE E . , EISEMANN, P.M.: Article 41 
cit. supra, note 1 5 , pp . 1 1 9 8 - 1 1 9 9 . 

3 1 . Voir infra, section IV. 
3 2 . Voir á ce sujet les remarques de PELLET A.: "La responsabilité pénale individuelle, al

ternative aux sanctions collectives?", dans GOWLLAND DEBBAS, V. (ed.): United Nations Sanc
tions cit. supra, note 1 , pp. 1 0 5 - 1 1 6 . 
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phrase de 1'art. 4 1 , introduisant 1'enumeration des mesures non impliquant 
l'emploi de la force, récitent que "celles-ci peuvent comprendre", et nous ré-
vélent que dans l'intention des rédacteurs de la Charte la liste de l'art. 41 ne 
devait pas étre considérée exhaustive, mais qu'elle se bornait á une exempli
fication de la typologie des mesures disponibles au Conseil de sécurité 3 0. Tout 
en reconnaissant le marge d'appreciation dont le Conseil de sécurité est doté 
dans le choix de la mesure (non armée) la plus appropriée pour le maintien ou 
le rétablissement de la paix, on devrait toutefois se garder de faire de l'art. 41 
de la Charte une sorte de disposition résiduelle, visant á servir de base juri
dique pour n'importe quelle initiative mise en place par le Conseil dans son 
action pour le maintien de la paix. En d'autres termes, il s'agirait ici de re-
mettre en discussion l'idée (qui semble d'ailleurs largement acceptée sur le 
plan théorique) selon laquelle le contenu des mesures de l'art. 4 1 , á la seule 
condition de ne pas impliquer l'emploi de la force armée, pourrait varier en 
fonction des exigences du maintien de la paix et de la sécurité. II est evident 
que cette question renvoie au probléme plus general des limites aux pouvoirs 
dont le Conseil de sécurité peut disposer en vertu du Chapitre VII de la Char
te, probléme sur lequel on devrait revenir plus tard, au moment de considérer 
les limites juridiques applicables aux sanctions des Nations Unies 3 1 . Pour ce 
qui nous intéresse actuellement, il suffit de relever la difficulté de concilier 
avec la notion de sanction internationale les différentes mesures atypiques 
dont on a auparavant donné quelques exemples. En effet, si on a déjá cer-
taines reserves á qualifier en tant que mesures de pression adoptées á l'en-
contre d'un Etat fautif des initiatives telles que la creation d'un tribunal penal 
international 3 2, les difficultés conceptuelles semblent devenir insurmontables 
face aux prescriptions édictées par le Conseil de sécurité dans le domaine de 
la lutte au terrorisme ou de la prevention de la proliferation des armes de des
truction massive. En tant qu'injonctions imposant aux Etats certaines obliga
tions genérales, de nature primaire, les mesures contenues dans les resolu
tions 1373 (2001) et 1540 (2004) semblent dépasser la fonction typique des 
sanctions du Chapitre VII, pour acquérir la nature de véritables actes norma-
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tifs. Avec ces precedents, on sort done de la logique stricte de l'acte de sanc
tion pour se poser sur le plan different de Facte de legislation 3 3. 

2. Les destinataires des sanctions onusiennes 

La question des destinataires des sanctions des Nations Unies pourrait 
sembler báñale. Méme si le texte de l'art. 41 ne vise pas expressément le 
point, il devait étre evident á l'esprit des rédacteurs de la Charte que les me
sures adoptées par le Conseil de sécurité en vertu de cette disposition ne pou-
vaient se diriger qu'á 1'encontré de l'Etat (ou des Etats) responsable(s) d'une 
conduite dangereuse pour le maintien de la paix et de la sécurité internatio-
nales. Cette conclusion devait s'imposer á une époque oü les Etats étaient 
consideres les protagonistes exclusifs des relations internationales et les me
naces á Fordre et á la paix internationale ne pouvaient par consequent se ma-
térialiser que dans le contexte de conflits armes interétatiques. 

Toutefois, deux facteurs concourants ont contribué á changer cet état des 
choses, notamment au cours des années 1990. Un premier facteur est lié á 
l'élargissement de la notion de menace á la paix, dont l'origine a de plus en 
plus été située par le Conseil de sécurité dans des situations de conflit armé 
internes aux Etats, oü des forces gouvernementales se confrontaient avec des 
mouvements rebelles organises 3 4. A partir du precedent de l'embargo sur les 

3 3 . Sur ces caracteres des mesures prévues dans les resolutions 1 3 7 3 ( 2 0 0 1 ) et 1 5 4 0 
( 2 0 0 4 ) voir respectivement SZUREK, S. : "La lutte internationale contre le terrorisme sous l 'em-
pire du Chapitre VII: un laboratoire normatif ' , Revue Genérale de Droit International Public 
( 2 0 0 5 ) , pp . 5 - 4 8 et SUR, S.: "La resolution 1 5 4 0 du Conseil de sécurité ( 2 8 avril 2 0 0 4 ) : entre 
la proliferation des armes de destruction massive, le terrorisme et les acteurs non étatiques", 
Revue Genérale de Droit International Public ( 2 0 0 4 ) , pp . 8 5 5 - 8 7 6 . S'agissant de manifesta
tions d 'une fonction legislative ou quasi-législative du Conseil de sécurité, que la Charte des 
Nations Unies ne confére pas á cet organe, la doctrine n ' a pas hesité á stigmatiser les resolu
tions en question en tant que actes ultra vires du Conseil de sécurité. Pour cette critique voir 
notamment HAPPOLD, M.: "Security Council Resolution 1 3 7 3 and the Constitution of the Uni
ted Nations", Leiden Journal of International Law ( 2 0 0 3 ) , pp . 5 9 3 - 6 1 0 ; ELBERLING, B.: "The 
Ultra Vires Character of Legislative Action by the Security Council", International Organiza
tions Law Review ( 2 0 0 5 ) , pp . 3 3 7 - 3 6 0 . Plus en general, sur les problémes juridiques poses par 
I'exercice de competences normatives de la part du Conseil de sécurité voir DENIS, C : Le pou-
voir normatif du Conseil de sécurité des Nations Unies: portee et limites, Bruxelles, 2 0 0 4 ; 
TERCINET, J . : "Le pouvoir normatif du Conseil de sécurité: le Conseil de sécurité peut-t-il légi-
férer?", Revue Beige de Droit International ( 2 0 0 4 ) , pp. 5 2 8 - 5 5 0 ; TALMON, S.: "The Security 
Council as World Legislature", American Journal of International Law ( 2 0 0 5 ) , pp. 1 7 5 - 1 9 3 . 

3 4 . Sur les traits généraux de cette evolution voir KOOIJMANS, P.H.: "The Security Council 
and Non-State Entities as Parties to Conflicts", dans WELLENS K . (ed.): International Law: Theo
ry and Practice. Essays in Honour of Eric Suy,The Hague, Boston, London, 1 9 9 8 , pp. 3 3 3 - 3 4 6 . 
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armes et les produits pétroliers édicté avec la resolution 864 (1993) á l'en-
contre de 1'UNITA (l'une des parties au conflit en Angola), les affaires dans 
lesquels le Conseil de sécurité a imposé des mesures non militaires á des fac
tions insurrectionnelles combattant dans le contexte d'une guerre civile se 
sont multiplies aux cours des années 1990, et ont confirmé que les sanctions 
de l'art. 41 pouvaient bel et bien cibler des entités différentes des Etats 3 5 . Le 
deuxiéme facteur qui a contribué á changer les destinataires traditionnels des 
sanctions de l'art. 41 est d'ordre structurel, car il se rapporte á l'efficacité et 
aux consequences humanitaires negatives des sanctions économiques impo-
sées par le Conseil de sécurité. Notamment le maintien prolongé de l'embar-
go imposé par le Conseil de sécurité á l'Iraq aprés 1'invasion du Koweit a de
montre les limites inherentes aux programmes de sanctions économiques 
généralisées, dont les consequences negatives se produisent souvent au ni
veau humanitaire, sur les droits fondamentaux de la population de l'Etat ob-
jet des sanctions, sans par contre affecter les élites politiques responsables du 
comportement dangereux pour le maintien de la paix 3 6 . 

Au cours des années 1990, une solution efficace pour pallier les limites 
des sanctions économiques généralisées du Conseil de sécurité a paru celle 
d'élaborer des programmes de sanctions dites "intelligentes" ou "ciblées": 
c'est-á-dire des sanctions tout á fait traditionnelles dans leur contenu (gel des 
avoirs, limitations aux facultes de se déplacer et de voyager, etc.), mais visant 
á frapper des individus en raison de leur responsabilité (directe ou indirecte) 
dans la creation de la situation á 1'attention du Conseil de sécurité 3 7 . Par la 

35. Pour une analyse détaillée de la pratique des sanctions non armées imposées par le 
Conseil de sécurité á l 'encontre d'acteurs non-étatiques voir BOLANI, M.-L.: "Security Coun
cil Sanctions on Non-State Entities and Individuals", Revue Hellénique de Droit Internatio
nal (2003), pp. 401-439, notamment aux pp. 407-423. 

36. Sur les problémes humanitaires lies á l 'embargo imposé par le Conseil de sécurité 
contre l 'Iraq voir notamment DE WET, E.: "Human Rights Limitations to Economic Enforce
ment Measures Under Article 41 of the United Nations Charter et the Iraqi Sanctions Regi
me" , Leiden Journal of International Law (2001), pp. 277-300. Plus en general, sur les pro
blémes humanitaires connexes aux sanctions économiques généralisées du Conseil de sécurité 
voir FORLATI, R: "Sanzioni economiche e tutela umanitaria", Rivista di Diritto Internazionale 
(1997) pp . 705-739; REISMAN, W . M . , STEVICK, D . L : "The Applicability of International Law 
Standards to United Nations Economic Sanctions Programmes" , European Journal of Inter
national Law (1998), 86-141. Voir aussi les documents cites supra, note 6. 

37. Parmi les premiers precedents en ce sens voir notamment la resolution 917 (1994) du 6 
mai 1994, concernant les membres du personnel de 1'armée haitienne et les principaux partici
pants au coupd'Etat de 1991,ainsi que les membres de leurfamille; la resolution 1054 (1996) du 
26 avril 1996, concernant les membres du Gouvemement soudanais, les représentants de ce gou-
vernement et les membres des forces armées soudanaises; la resolution 1132 (1997) du 8 octobre 
1997, concernant la junte militaire de la Sierra Leone et les membres adultes de leur famille. 
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suite, la solution des sanctions ciblées, qui devait permettre d'augmenter l'ef-
ficacité des mesures coercitives de l'art. 41 et de minimiser en méme temps 
leur impact sur la population civile innocente, s'est progressivement consoli-
dée dans la pratique du Conseil de sécurité 3 8. Avec peu d'exceptions, on peut 
constater que quasiment la totalité des programmes de sanctions elabores á 
partir de la fin des années 1990 est basée sur le mécanisme de la "liste", com-
pilée et mise á jour par des Comités des sanctions, dont la fonction est celle 
d'identifier les individus et les entités assujettis aux mesures édictées par le 
Conseil de sécurité 3 9. Si l'exemple le plus connu en ce sens est representé par 
les mesures de gel des ressources financiéres et d'interdiction des mouve-
ments imposées contre les Talibans et les personnes associés au réseau terro-
riste Al-Qaeda avec les resolutions 1267 (1999), 1333 (2000) et 1390 (2002) 4 0 , 
la solution des sanctions individualisées a été répliquée par le Conseil de sé
curité dans les resolutions postérieures concernant FIraq 4 1 , le Liberia 4 2 , la 

3 8. Pour une synthése efficace des raisons justifiant le glissement vers le modele des sanctions 
ciblées, ainsi que pour une description de leur technique, voir notamment LAGRANGE E., EISEMANN, 
P.M.: Article41 cit.supra,note 15,pp. 1214-1215. Voir aussiCRAVEN,M.: "Humanitarianismand 
the Quest for Smarter Sanctions", European Journal of International Law (2002), pp. 43-61. 

39. Voir infra, section IV.2, notamment la note 73 et le texte relatif. 
40 . Voir notamment le paragraphe 4, lettre b), de la resolution 1267 (1999) du 15 octobre 

1999, dans laquelle le Conseil de sécurité a decide que tous les Etats devront geler les fonds 
et autres ressources financiéres appartenant aux Taliban ou controles par eux, ou appartenant 
á toute entreprise contrólée par les Talibans, tels qu'identifiés par le Comité creé en applica
tion de la resolution. Les mesures de gel des fonds ont été étendues á Usama bin Laden et aux 
individus et entités associés au réseau Al-Qaida, tels que identifies par le Comité, avec la re
solution 1333 (2000) du 19 décembre 2000 (voir notamment le paragraphe 8, lettre c) . Les 
mesures á l 'égard des personnes, groupes, entreprises et entités figurant dans la liste établie 
par le Comité en application des resolutions precedents ont été confirmees et endurcies (no
tamment avec la prevision de l'obligation pour tous les Etats d 'empécher l 'entrée sur leur ter-
ritoire ou le transit par leur territoire des personnes visees) avec la resolution 1390 (2002) du 
16 janvier 2002 (voir le paragraphe 2) . Finalement, la resolution 1617 (2005) du 29 juillet 
2005 a confirmé l 'ensemble des mesures imposées dans les resolutions précitées. 

4 1 . Voir notamment les paragraphes 19 et 23 de la resolution 1483 (2003) du 22 mai 2003, 
dans laquelle le Conseil de sécurité a decide que tous les Etats ont l 'obligation de geler les 
fonds, les avoirs financiers et les ressources économiques sortis d'Iraq ou acquis par Saddam 
Hussein ou d'autres hauts responsables de l'ancien regime iraquien ou des membres de leur fa-
mille proche, y compris les entités appartenant á ees personnes ou á d'autres personnes agis-
sant en leur nom ou selon leurs instructions, ou se trouvant sous leur controle direct ou indirect. 

42 . Voir la resolution 1521 (2003) du 22 décembre 2003, dans laquelle le Conseil de sé
curité a decide que tous les Etats doivent prendre les mesures nécessaires pour empécher l 'en
trée ou le passage en transit sur leur territoire de tous les individus, designes par le Comité des 
sanctions creé par la resolution, qui font peser une menace sur le processus de paix au Liberia, 
ou qui ménent des activités visant á porter atteinte á la paix et á la sécurité au Liberia et dans 
la sous-région (voir notamment le paragraphe 4 , lettre a). En plus, dans la resolution 1532 
(2004) du 12 mars 2004, le Conseil a decide que, aux fins d 'empécher que l 'ancien President 
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Cote d'Ivoire 4 3 , le Darfour (Soudan) 4 4 , la République Démocratique du 
Congo 4 5 , le Liban 4 6 , et plus récemment, la Coree du Nord 4 7 . 

du Liberia, Charles Taylor, les membres de sa proche famille ou des membres de son entoura
ge, allies ou associés, tels qu'identifiés par le Comité, utilisent les fonds et les biens détournés 
pour entraver le rétablissement de la paix et de la stabilité au Liberia, tous les Etats doivent ge-
ler les fonds et les ressources économiques se trouvant sur leur territoire, qui sont en posses
sion ou sous le controle direct ou indirect des personnes susmentionnées (paragraphe 1). 

4 3 . Voir la resolution 1572 (2004) du 15 novembre 2004, dans laquelle le Conseil de sé
curité a decide que tous les Etats devront empécher l 'accés et le transit sur leur territoire et ge-
ler les fonds et ressources économiques de toutes les personnes, designees par le Comité éta
bli par la resolution, qui font peser une menace sur le processus de paix et de reconciliation 
nationale en Cote d'Ivoire, de toute autre personne qui serait reconnue responsable de viola
tions graves des droits de l 'homme et du droit international humanitaire en Cote d'Ivoire ain-
si que de toute autre personne qui incite publiquement á la haine et á la violence (voir notam
ment les paragraphes 9 et 11). 

44 . Voir la resolution 1591 (2005) du 29 mars 2005, dans laquelle le Conseil de sécurité 
á decide que tous les Etats devront prevenir l 'entrée ou le passage en transit sur leur territoire 
et geler les fonds et ressources économiques de toute personne -designee par le Comité éta
bli par la resolution sur la base des informations communiquées par les Etats membres, le Se
cretaire general, le Haut Commissaire aux droits de l 'homme ou le Groupe d'experts creé par 
la resolution- qui fait obstacle au processus de paix, constitue une menace pour la stabilité au 
Darfur et dans la region, viole le droit international humanitaire ou le droit international rela-
tif aux droits de l 'homme ou commet d'autres atrocités, ou qui est responsable de survols mi-
litaires á caractére offensif dans la region du Darfur en violation de la prohibition visee dans 
la resolution (voir les paragraphes 3 et 6) . 

4 5 . Voir la resolution 1596 (2005) du 18 avril 2005 , oil le Conseil de sécurité a decide 
que tous les Etats devront empécher l 'entrée ou le transit sur leur territoire et geler les fonds 
appartenant ou sous le controle direct ou indirect des personnes, identifiée par le Comité éta
bli par la resolution 1533 (2004), qui agissent en violation des mesures édictées par le Conseil 
dans la resolution 1493 (2003), concernant l'interruption de la fourniture, la vente ou le trans
ferí d'armes ou de matériels connexes á tous les groupes armes et milices étrangers et congo-
lais operant dans les territoires du Nord et Sud Kivu, de l 'lturi, et aux groupes qui ne sont pas 
parties á l 'Accord global de paix, en République démocratique du Congo. 

46 . Voir la resolution 1636 (2005) du 31 octobre 2005, dans laquelle le Conseil de sécu
rité a decide que tous les Etats devront empécher l 'entrée et le transit sur leur territoire et ge
ler les ressources financiéres des personnes designees par la Commission internationale indé-
pendante d'enquéte sur l 'assassinat de l 'ancien Premier Ministre libanais Hariri ou par le 
Gouvernement libanais comme étant suspectes de la participation á la preparation, le finance-
ment, l'organisation ou la commission de cet acte terroriste, des que le Comité établi par la re
solution aura été informé et aura donné son accord (voir paragraphe 3). 

47. Voir la resolution 1718 (2006) du 14 octobre 2006, dans laquelle le Conseil de sécurité a 
établi que tous les Etats devront geler les fonds, avoirs financiers et ressources économiques qui 
sont la propriété ou sous le controle direct ou indirect des personnes ou entités, designees par le Co
mité établi par la resolution ou par le Conseil de sécurité lui-méme comme participant ou apportant 
un appui aux programmes en rapport avec les armes nucléaires, les missiles balistiques et autres 
armes de destruction massive, de la République populaire démocratique de Coree, et également em
pécher l'entrée ou le transit sur leur territoire de toute personne designee (par le Comité ou par le 
Conseil) responsable des politiques menees par la République populaire démocratique de Coree en 
matiére de programmes en rapport avec les armes nucléaires (voir le paragraphe 8, lettres d) et e). 
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Indéniablement, le processus d'individualisation des mesures non ar-
mées du Conseil de sécurité a eu des impacts remarquables sur la technique 
des sanctions onusiennes et sur leur efficacité. De ce point de vue, on ne peut 
que rappeler F importance accrue des Comités de sanctions créés par le 
Conseil de sécurité, lesquels, de simples points focaux de collecte des infor
mations concernant l'exécution á niveau national des mesures édictées, se 
sont transformes en véritables organes d'impulsion pour la mise en ceuvre des 
sanctions, charges de superviser les derogations á celles-ci et d'identifier 
leurs cibles 4 8 . Toutefois, cette evolution a également posé des questions juri-
diques complexes sur le plan des principes. En laissant pour l'instant de cóté 
les problémes spécifiques soulevés sous le profil du respect des droits fonda-
mentaux des personnes concernées 4 9 , Fon peut légitimement se demander 
dans quelle mesure la nouvelle typologie de sanctions ciblées du Conseil de 
sécurité, qui se présente comme manifestation d'un pouvoir d'intervention 
directe des Nations Unies (et de ses Etats membres) dans la sphere indivi-
duelle, est compatible avec le modele traditionnel de mesures coercitives du 
Chapitre VII, destiné á opérer au niveau interétatique. 

3. Les finalités des sanctions onusiennes 

La tache d'identifier les finalités des sanctions des Nations Unies semble-
rait simplifiée si on se refere aux différents documents de FOrganisation qui 
abordent la question. Pour donner un exemple, dont la substance est d'ailleurs 
reprise dans d'autres textes pertinents, on peut citer la resolution 51/242 de 
l'Assemblée genérale deja mentionnée, dont FAnnexe II (intitulé aux "Ques
tions des sanctions imposées par FOrganisation des Nations Unies") recite que 

" L e s sanc t ions on t p o u r objec t i f d e modi f i e r l e c o m p o r t e m e n t d ' u n e par t ie 

qu i m e n a c e la paix e t la sécur i té in te rna t iona les et n o n d e p u n i r ou d ' in f l ige r un 

chá t imen t q u e l c o n q u e " 5 0 . 

48 . Sur revolut ion du role des Comités des sanctions dans la mise en ceuvre des mesures 
du Conseil de sécurité voir ALABRUNE, F. : "La pratique des Comités des sanctions du Conseil 
de Sécurité depuis 1990", Annuaire Frangais de Droit International (1999), pp . 226-279; 
KALLIOPOULOS, A . : "Les Comités des sanctions de l 'Organisations des Nations Unies" , dans 
PICCHIO FORLATI L., SICILIANOS L . - A . (s.l.d.): Les sanctions économiques en droit internatio
nal cit. supra, note 1, pp. 567-601. 

49 . Sur ces problémes voir infra, section IV. 
50. Voir UN doc. A/RES/51/242, cit. supra note 3 , p . 7 , paragraphe 5 . Dans le méme sens 

voir le Supplement á VAgenda pour la paix cit. supra, note 2, p . 16, paragraphe 66. Voir éga-
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Les sanctions onusiennes viseraient done á frapper dans leurs intérets les 
responsables d'une infraction á la légalité onusienne, pour exercer sur ceux-
ci une pression et les contraindre á reviser leur comportement. La dimension 
coercitive serait céntrale, toute connotation punitive ou repressive étant 
étrangére á la logique des sanctions des Nations Unies. De ce point de vue, 
on pourrait constater une convergence entre les sanctions des Nations Unies 
et les contre-mesures unilaterales au fait internationalement illicite, dont le 
caractére "instrumental" a été mis en exergue par la Commission du droit in
ternational dans le contexte des travaux de codification de la responsabilité 
internationale 5 1. A cet égard, le texte du premier paragraphe de l'art. 49 (inti
tulé "Objet et limites des contre-mesures") du Projet d'articles adopté par la 
Commission en 2001, est tres clair: 

"Un Etat lésé ne peut prendre de contre-mesures á l'encontre de l'Etat res
ponsable du fait internationalement illicite que pour amener cet Etat á s'acquit-
ter des obligations qui lui incombent en vertu de la deuxiéme partie [du Projet, 
concernant les obligations de cessation, de non-répétition et de reparation de 
l'Etat responsable]"52. 

.Pourtant, ici comme ailleurs, il serait fallacieux de vouloir exagérer 
l'analogie entre contre-mesures et sanctions onusiennes. En effet, il n'est pas 
difficile de constater que dans la pratique des finalités différentes, de nature 
soit preventive, soit dissuasive, soit finalement punitive, se trouvent sou vent 
associées aux sanctions des Nations Unies. On pourrait ainsi noter qu'une 
portee intrinséquement preventive ou conservatoire est evidente par rapport 
á certaines mesures "classiques" édictées par le Conseil de sécurité dans les 

lement les positions exprimées par certains Etats intervenant aux débats du Conseil de sécuri
té dédiés aux questions relatives aux sanctions: par exemple les declarations de la France, des 
Pays-Bas, de la Federation de Russie, de l'Iraq (UN doc. S/PV.4128 cit. supra, note 5, respec-
tivement aux pp. 9 , 18, 25 ,44 -45 ) , de l 'Al lemagne, de la Suéde et de la Norvége (UN doc. 
S/PV.4394, cit. supra, note 5, respectivement pp. 5 , 6 et Resumption l,p. 4 ) . 

5 1 . Sur la convergence entre regime des sanctions onusiennes et regime des contre-me
sures unilaterales á l'illicite sous le profil de leurs finalités voir notamment SICILIANOS, L.-A.: 
Sanctions institutionnelles et contre-mesures, cit. supra, note 16, pp. 13-16. 

52. Le texte des articles du Projet sur la responsabilité de l 'Etat pour fait internationale
ment illicite se trouve reproduit en annexe á la resolution de l 'Assemblée genérale 56/83 du 
12-décembre 2001 (voir UN doc. A/RES/56/83, 28 janvier 2002, pp . 2-13). Sur le caractére 
instrumental des contre-mesures á l'illicite s'était également prononcée la Cour internationa
le de Justice dans son arret du 25 septembre 2005 dans V Affaire relative au projet Gabciko-
vo-Nagymaros (HongrielSlovaquie), C.I.J. Recueil, 1997, p . 7 (notamment paragraphe 87, p . 
56). En doctrine voir SICILIANOS, L.-A.: "Codification des contre-mesures par la Commission 
du droit international", Revue Beige de Droit International (2005), pp. 459-461. 
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phases initiales d'un conflit armé, telles que l'imposition d'un embargo sur 
les fournitures d'armes ou matériels militaires aux parties concernées 5 3. 

D'ailleurs, on peut noter qu'une remarquable reorientation des finalités 
coercitives traditionnellement associées aux sanctions onusiennes a été amor-
cée par la nouvelle technique des sanctions ciblées ou intelligentes. Les buts 
poursuivis par les mesures imposées aux individus impliques dans une situation 
considérée dangereuse pour la paix sont susceptibles de varier au cas par cas, 
suivant les spécificités de l'affaire á 1'attention du Conseil. II est ainsi que le 
maintien en vigueur des mesures de gel des avoirs ou de limitation aux mouve-
ments des personnes associées au réseau terroriste Al-Qaida, derniérement 
confirmees par le Conseil de sécurité avec la resolution 1617 (2005) 5 4, semble-
rait trouver sa justification, plus que dans une optique de coercition, dans une 
logique de prevention de la menace terroriste 5 5. Par contre, des finalités á la fois 
coercitives et punitives se trouvent entremélées par rapport á la méme typolo-
gie de mesures imposées alternativement á l'encontre des personnes qui entra-
vent un processus de reconciliation nationale ou qui ont commis de graves vio
lations des droits de l'homme dans le contexte d'un pays ravage par une guerre 
civile, comme par exemple dans les cas des mesures imposées par la resolution 
1572 (2004) relative á la situation en Cote d'Ivoire ou des mesures prévues 
dans la resolution 1591 (2005) concernant la crise au Darfour (Soudan) 5 6. 

On arrive finalement aux exemples de sanctions individualisées qui 
s'encadrent presque exclusivement dans la logique du chátiment et de la pu-
nition, quand on considere les mesures de gel des ressources économiques 
acquis par Saddam Hussein ou d'autres hauts responsables de Fancien régi-

5 3 . Voir en ce sens COMBACAU J.: "Le Chapitre VII de la Charte des Nations Unies: Re
surrection ou metamorphose?" dans BEN ACHOUR, R . , LAGHMANI, S.: Les nouveaux aspects 
du droit international, Paris, 1996, pp. 152-153, d'aprés lequel "la privation des moyens d 'ac-
tion militaire s 'apparente plus étroitement aux 'mesures provisoires' prises par le Conseil au 
titre de Particle 40 'afín d 'empécher la situation de s 'aggraver ' qu 'aux mesures coercitives de 
1'article 4 1 " . 

54. Voir supra, note 40. 
55 . Voir en ce sens le "Livre blanc rédigé par le projet relatif aux sanctions ciblées du 

Watson Institute, Université Brown", Renforcer les sanctions ciblées grace á des procedures 
équitables et transparentes, 30 mars 2006 (dorénavant Livre blanc du Watson Institute], re-
produit en annexe á UN doc. S/2006/331, 14 juin 2006, notamment aux pp. 3 et 34. Voir aus-
si le Quatriéme rapport de VEquipe d'appui analytique et de surveillance des sanctions créée 
en application des resolutions ¡526 (2004) et 1617 (2005) du Conseil de sécurité concernant 
Vorganisation Al-Qaida et les Taliban et les personnes et entiles qui leur sont associées, UN 
doc. S/2006/154, 10 mars 2006, p . 12, paragraphe 32, d 'aprés lequel "la Liste (...) a été éta-
blie á des fins preventives plutót que punitives". Toutefois, voir infra, note 59. 

56. Voir supra, respectivement les notes 43 et 44. 
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me iraquien ou membres de leur famille proche, imposées suite á l'occupa-
tion de l'Iraq de 2003 avec la resolution 1483 (2003)57, ou les mesures ana-
logues imposées aux personnes suspectées de participation á la preparation, 
au financement, á l'organisation ou á la commission de l'attentat terroriste 
contre l'ancien Premier Ministre libanais Hariri du 2005, prévues dans la re
solution 1636 (2005)58. 

II est d'ailleurs evident que, au moment oü les sanctions onusiennes sont 
pliées á la poursuite de finalités de nature non coercitive, qui semblent par-
fois anticiper la mise en oeuvre d'une responsabilité pénale des individus ti
bies, leur adherence á la logique du maintien et du rétablissement de la paix, 
qui devrait caractériser Faction du Conseil de sécurité en vertu du Chapitre 
VII de la Charte, se trouve sérieusement remise en question 5 9. 

IV. LES LIMITES JURIDIQUES APPLICABLES AUX SANCTIONS 
DES NATIONS UNIES 

1. Limites au contenu des sanctions onusiennes ou limites au pouvoir 
de coercition du Conseil de sécurité? 

En approchant la question des limites juridiques applicables aux sanc
tions des Nations Unies, il semblerait tout á fait logique de faire reference 

57. Voir supra, note 4 1 . 
58. Voir supra, note 46 . 
59. II est ainsi intéressant de noter que l 'Equipe d'appui analytique et de surveillance des 

sanctions contre les Taliban et Al-Qaida, dans son quatriéme rapport au Conseil de sécurité, 
s'est interrogé "sur le sens á donner au caractére préventif que ees sanctions sont censées 
avoir" par rapport á la circonstance que, dans l 'absence d 'une procedure d 'examen permettant 
de veiller á ce que chaqué cas continue d'etre associé á une menace suffisante, les personnes 
inscrites dans la Liste du Comité des sanctions risqueraient d 'y figurer en permanence (voir 
Quatriéme rapport de l'Equipe d'appui analytique, cit. supra, note 55 , pp. 17-18, paragraphe 
49) . A ce sujet voir aussi le jugement rendu le 11 février 2005 par le Tribunal de premiere ins
tance de Bruxelles (quatriéme section) dans l'affaire Nabil Sayadi et Patricia Vinck c. L'Etat 
Belge. Ce Tribunal a estimé que, en consequence du refus de l 'Etat belge, aprés deux ans et 
demi d'instruction, d ' introduire une demande de radiation des noms des deux requérants fi
gurant dans la liste des personnes associées á Al-Qaida, "le gel des avoirs et l 'interdiction de 
quitter le territoire, ne peut plus raisonnablement étre présentée comme une mesure "adminis
trative et provisoire" (...), le caractére "provisoire" devant étre sérieusement mis en cause 
aprés l 'écoulement d 'un tel laps de temps; le Tribunal a finalement condamné l 'Etat belge á 
demander sous le benefice de l 'urgence au Comité des sanctions de radier les noms des de-
mandeurs de la liste, á peine d 'une astreinte (texte non publié, á disposition de l 'auteur). Sur 
les problémes juridiques associés á la technique des listes voir infra, sous-section IV.2. 
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aux regles pertinentes du droit international general gouveraant la matiere 
des reactions á l'illicite. A ce sujet, le Projet d'articles sur la responsabilité 
internationale de l'Etat, adopté en 2001 par la Commission du droit interna
tional, énonce certains principes généraux concernant les limites applicables 
au recours á des contre-mesures par un Etat lésé, parmi lesquels certains 
pourraient presenter une certaine pertinence aux fins du probléme qui nous 
intéresse ici. On se refere notamment á la regle établissant que les contre-me
sures ne peuvent pas porter atteinte á certaines categories d'obligations 
(telles que les obligations concernant la protection des droits fondamentaux 
de l 'homme) et au principe selon lequel les contre-mesures sont tenues de 
respecter la condition essentielle de la proportionnalité 6 0. Toutefois, il faut 
constater que l'applicabilité aux mesures coercitives du Chapitre VII de la 
Charte des principes codifies dans le Projet sur la responsabilité est loin 
d'etre pacifique, á la lumiére notamment la clause finale du Projet, en vertu 
de laquelle les articles y contenus sont declares "sans prejudice de la Charte 
des Nations Unies" 6 1 . Cette clause semblerait légitimer la conclusion que le 
Conseil de sécurité, dans l'exercice de son pouvoir de coercition finalise au 
maintien de la paix, pourrait écarter l'application des conditions de licéité 
des contre-mesures prévues par le droit general de la responsabilité interna
tionale 6 2. 

Finalement, la question des limites juridiques applicables aux sanctions 
des Nations Unies semble se confondre avec celle plus genérale des limites 
aux pouvoirs du Conseil de sécurité dans le domaine du maintien de la paix 
et de la sécurité. A cet égard, la Charte des Nations Unies octroie un pouvoir 
discrétionnaire tres large au Conseil de sécurité. Celui-ci, en tant qu'organe 
charge de la responsabilité principale du maintien de la paix, a la faculté 
d'apprécier et de determiner l'existence d'une situation de menace á la paix 
ou de rupture de la paix, ainsi que de choisir les mesures qu'il considere les 

60. Voir notamment l 'art. 50, paragraphe 1, du Projet d'articles (supra, note 52), en ver
tu duquel "Les contre-mesures ne peuvent porter aucune atteinte: a) á l 'obligation de ne pas 
recourir á la menace ou á l 'emploi de la force telle qu'el le est énoncée dans la Charte des Na
tions Unies; b) aux obligations concernant la protection des droits fondamentaux de l 'homme; 
c) aux obligations de caractére humanitaire excluant les représailles; d) aux autres obligations 
découlant de normes imperatives du droit international general"; et l 'art . 51 du Projet, selon 
lequel "Les contre-mesures doivent étre proportionnelles au prejudice subi, compte tenu de la 
gravité du fait intémationalement illicite et des droits en cause". 

6 1 . Voir notamment l 'art. 59 du Projet d'articles (supra, note 52). 
62 . Sur la question on renvoie á A R C A R I , M . : Responsabilité de l'Etat pour violations 

graves cit. supra, note 16, pp. 432-437. 
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plus appropriées aux fins de maintenir ou de rétablir la paix 6 3 . La seule limite 
textuelle posee par la Charte á ce pouvoir discrétionnaire se trouve dans le 
deuxiéme paragraphe de son art. 24, oü il est établi que le Conseil de sécurité 
dans l'accomplissement de ses devoirs est tenu d'agir conformément aux buts 
et principes des Nations Unies, tels que definís aux articles 1 et 2 du méme 
instrument. Toutefois, méme ce renvoi aux buts et aux principes de reorgani
sation risque d'avoir un impact tres modeste, notamment si Ton songe que la 
lettre du premier paragraphe de l'art. 1 limite l'obligation de respecter les prin
cipes de la justice et du droit international au seul domaine du réglement paci
fique des différends, et semble affranchir de cette condition les actions des Na
tions Unies relevant du maintien de la paix et de la sécurité internationales 6 4. 

En plus, la Charte des Nations Unies offre avec son art. 103 un outil for
midable á l'efücacité de Taction coercitive du Conseil de sécurité. Méme si 
l'art. 103 vise, strictu sensu, á régler les conflits entre les obligations des 
Membres des Nations Unies en vertu de la Charte et les obligations contractées 
des Etats Membres en vertu de tout autre accord international, en établissant la 
priorité des premieres, il est désormais bien accepté que la disposition en paro
le s'applique également aux decisions contraignantes adoptées par le Conseil 
de sécurité en vertu du Chapitre VII 6 5 . II s'ensuit que si le Conseil de sécurité 

63 . Ce double volet du pouvoir discrétionnaire du Conseil de sécurité, concernant l 'ap-
préciation de l 'existence d 'une menace á la paix et la selection des mesures nécessaires á ré
tablir la paix, avait été mis en exergue tres clairement dans l 'arrét de la Chambre d 'appel du 
Tribunal penal pour l 'ex-Yougoslavie dans l'affaire Tadic, cité supra, note 29 . 

64. Selon la lettre du premier paragraphe de l 'art. 1, l 'un des buts de l 'Organisation est 
"Maintenir la paix et la sécurité internationales et á cette fin: prendre des mesures collectives ef-
ficaces en vue de prevenir et d'écarter les menaces á la paix et de réprimer tout acte d'agression 
ou autre rupture de la paix, et réaliser, par des moyens pacifiques, conformément aux principes 
de la justice et du droit international, l 'ajustement ou le réglement de différends ou de situa
tions, de caractére international, susceptibles de mener á une rupture de la paix" (les italiques 
sont ajoutées). Sur 1'interpretation de la reference aux principes de la justice et du droit interna
tional contenue dans cette disposition, voir notamment WOLFRUM, R.: "Article 1", dans SIMMA 
B . (ed.): The Charter of the United Nations. A Commentary, vol. 1,2nd ed., Oxford, 2002, p . 4 3 . 

65 . Ce résultat est atteint par l 'entremise de l 'art. 25 de la Charte, en vertu duquel "Les 
Membres de l 'Organisation conviennent d'accepter et d'appliquer les decisions du Conseil de 
sécurité conformément á la présente Charte": voir en ce sens l 'ordonnance sur la demande en 
indication de mesures conservatoires prononcée par la Cour internationale de Justice le 14 
avril 1992 dans VAffaire relative á des questions d'interpretation et d'application de la 
Convention de Montreal de 1971 resultant de ['incident aérien de Lockerbie (Jamahiriya 
Árabe Libyenne c. Royaume Uni), C U . Recueil, 1992, p . 15, paragraphe 39. Sur l 'art. 103 de 
la Charte et sur sa portee voir BERNHARDT, R.: "Article 103", dans SIMMA B . (ed.): The Char
ter of the United Nations. A Commentary, vol. II , 2nd ed., Oxford, 2002, pp . 1292-1302; 
THOUVENIN, J.-M.: "Article 103", dans COT J.-P. , PELLET, A., FORTEAU, M. (s.l.d.): La Charte 
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decide d'imposer certaines sanctions á l'encontre d'un Etat, une entilé ou une 
personne censes responsables de menacer le maintien de la paix, tous les 
Membres des Nations Unies sont tenus d'accorder priorité á 1'execution des 
mesures édictées par le Conseil, méme si cela pourrait entraíner 1'infraction de 
leurs obligations découlant d'autres accords internationaux en vigueur 6 6. 

Malgré tout ce que l'on vient d'exposer, l'on aurait évidemment du mal 
á accepter la conclusion que le Conseil de sécurité est affranchi du respect du 
droit international et que les mesures décidées par cet organe dans le domai-
ne du maintien de la paix ne sont assujetties á aucune limite juridique 6 7 . Dans 
la pratique la plus récente, le probléme d'identifier les limites du pouvoir de 
coercition du Conseil de sécurité s'est posé avec une urgence toute particu-
liére par rapport aux sanctions susceptibles d'empiéter sur la situation des in
dividus, dont les effets risquent de mettre en cause l'intégrité des standards 
internationaux en matiére de protection des droits de l 'homme. C'est done 
sous Tangle spécifique des relations entre sanctions onusiennes et respect des 
droits fondamentaux que le probléme des limites juridiques opposables aux 
premieres va étre consideré dans la section suivante. 

2. Le probléme á la lumiére des indications de la pratique récente: les droits 
fondamentaux de l 'homme en tant que limites au pouvoir de coercition 
du Conseil de sécurité 

Des incidences sur les droits des individus peuvent davantage se produi-
re comme consequences indirectes des sanctions économiques dirigées par le 

de l'OJf.U., vol. II, Paris, 2005, pp. 2133-2147; TOUBLANC, A : "Uart icle 103 et la valeur ju
ridique de la Charte des Nations Unies" , Revue Genérale de Droit International Public 
(2004), pp. 439-460. 

66 . Voir par exemple la resolution 670 (1990) du 25 septembre 1990, dans laquelle le 
Conseil de sécurité, "rappelant les dispositions de Part. 103 de la Charte", decide que tous les 
Etats devront imposer des restrictions aux mouvements des aéronefs á destination ou en pro
venance de lTraq "nonobstant l 'existence de droits ou obligations conférés ou imposes par 
tout accord international ou contrat conclu ou licence ou permis délivré avant la date de la 
présente resolution" (paragraphe 3). 

67 . D'ai l leurs , le probléme continue á attirer l 'attention de la doctrine internationaliste: 
parmi les etudes plus recentes á ce sujet voir TEHINDRAZANARIVELO, D. L . : "Le droit des Na
tions Unies et les limites au pouvoir de sanction du Conseil de sécurité", dans PICCHIO FOR-
LATI L . , SICILIANOS L . - A . (s.l.d.): Les sanctions économiques en droit international, cit. supra, 
note 1, pp. 211-277; LAGRANGE, E.: "Le Conseil de sécurité des Nations Unies peut-il violer 
le droit international?", Revue Beige de Droit International (2004), pp. 568-591. Voir aussi les 
auteurs cites supra, note 33. 
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Conseil de sécurité á 1'encontré d'un Etat responsable d'une situation de me
nace á la paix. Dans un premier volet, la protection des droits de personnes 
(physiques ou morales) "innocentes" peut étre mise en jeu par l'exécution au 
niveau national des mesures économiques édictées par le Conseil de sécuri
té 6 8 . Dans un deuxiéme volet, comme l 'a bien demontre le precedent de 
ITraq, les sanctions économiques globales imposées par le Conseil de sécuri
té peuvent entrainer des consequences humanitaires néfastes au detriment des 
groupes les plus vulnerables de la population de l'Etat ciblé 6 9 . 

C'est toutefois avec la transition á la nouvelle technique des sanctions 
ciblées ou intelligentes, au moment oü l'individu est devenu le destinataire 
directe de Taction du Conseil de sécurité, que la question de l'impact des 
sanctions onusiennes sur les droits fondamentaux a gagné une dimension in-
édite 7 0 . D'un cóté, les sanctions ciblées, qui consistent normalement dans le 
gel des ressources financiéres des individus ciblés et dans 1'imposition de res
trictions á leurs mouvements 7 1 , peuvent empiéter sur différents droits sub
stantias garantis dans les instruments internationaux en matiére de droits de 
l 'homme, tels que le droit á la propriété privé, le droit á la tutelle de la vie pri
vé et familiale, le droit á la liberté de mouvement 7 2 . De 1'autre cóté, le méca-

68 . Le probléme a été posé récemment devant la Cour européenne des droits de l 'hom-
me á l 'occasion de la requéte présentée par la société turque Bosphorus Airways. La requéran-
te se plaignait de la violation de son droit de propriété, découlant de la saisine d 'un aéronef 
pris en location auprés de la compagnie aérienne nationale yougoslave, qui avait été décrétée 
par les autorités irlandaises en application des réglements communautaires d 'exécution des 
mesures d 'embargo édictées á l 'encontre de la République fedérale de Yougoslavie avec la re
solution 820 (1993) du Conseil de sécurité. La Cour européenne a approuvé la decision de 
l 'Irlande de saisir l 'aéronef et a exclu la violation du droit de propriété de la société requéran-
te. De l 'avis de la Cour, une mesure restrictive des droits individuéis prise par un Etat en exe
cution d'obligations juridiques découlant de l 'appartenance á une organisation Internationale 
doit étre réputée justifiée á condition que l'Organisation en question (dans le cas d 'espéce, la 
Communauté européenne) accorde aux droits fondamentaux une protection á tout le moins 
"equivalente" ou "comparable" á celle assurée par la Convention européenne des droits de 
l ' homme. Voir Affaire Bosphorus Hava Hollari Turizm Ve Ticaret Anonim Sirketi c. Mande 
(Requéte n. 45036/98), Arrét du 30 juin 2005 (Grande Chambre) , notamment paragraphes 
154-156. Sur cette affaire voir le commentaire de CIAMPI, A.: "L'Union Européenne et le res
pect des droits de l ' homme dans la mise en ceuvre des sanctions devant la Cour européenne 
des droits de r h o m m e " , Revue Genérale de Droit International Public (2006), pp. 85-114. 

69. Voir les references supra, notes 6 et 36. 
70. Voir les references supra, note 37 et texte relatif. 
7 1 . Voir les resolutions du Conseil de sécurité citées supra, notes 42-47. 
72 . Sur les droits fondamentaux substantiels affectés par le contenu des mesures ciblées 

du Conseil de sécurité voir notamment CAMERON, I.: "UN Targeted Sanctions, Legal Safe
guards and the European Convention of Human Rights", Nordic Journal of International Law 
(2003), pp. 166-167 et 186-191. 
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nisme d'identification des destinataires des sanctions, axé sur l'inscription 
des noms des individus ciblés dans une liste rédigée et mise á jour par les Co
mités de sanctions sur la base des renseignements founds par les Etats, pose 
des problémes tres délicats sous le profil du respect du droit individuel á un 
procés equitable et du droit á un recours effectif, car les personnes concernées 
n'ont pas la possibilité de connaitre les informations justifiant leur inscription 
sur la liste ou de contester le bien fondé la decision relative 7 3. 

II est vrai que dans les derniers temps presque tous les Comités de sanc
tions ont elaboré certains palliatifs pour atténuer les problémes susmention-
nés 7 4 , consistant dans la possibilité d'aménager des exceptions humanitaires 
au gel des ressources financieras, visant á rendre disponibles aux personnes 
ciblées les sommes nécessaires pour leurs dépenses de base, ainsi que dans 
la possibilité pour la personne concernée d'activer une procedure tendant á 
obtenir la revision de sa situation et éventuellement la radiation de son nom 
de la liste 7 5 . II s'agit toutefois de remedes dont l'efficacité est discutable, car 
les demandes de derogations ou de radiation ne peuvent pas étre proposées 
directement au Comité des sanctions par l'individu concerne, mais seule-
ment par l'entremise de l'Etat de sa nationalité ou residence. En plus, la de
cision finale concernant la demande de derogation ou de radiation est prise 
par le Comité des sanctions (un organe politique composé par les Etats 
membres du Conseil de sécurité) dans le cadre d'une procedure d'approba-
tion tacite, sans aucune possibilité d'accés direct de la part de l'individu 
concerne 7 6 . 

7 3 . Sur le fonctionnement des procedures d'inscription dans les listes des Comité des 
sanctions et sur l ' impact sur les droits á l 'accés á la justice et á un procés equitable des indi
vidus concernes, voir le Livre blanc du Watson Institute cit. supra, note 55 , pp . 15-23. Voir 
aussi CAMERON, I.: UN Targeted Sanctions cit. supra, note 7 3 , pp. 163-166 et 193-195. 

74. Ces palliatifs se trouvent formalises dans des directives adoptées par presque tous les 
Comités des sanctions actuellement actifs, suivant l 'expérience du Comité des sanctions 
contre les Talibans et Al-Qaida. Voir notamment Comité du Conseil de sécurité creé par la re
solution 1267 (1999) concernant Al-Qaida, les Taliban et les personnes et entités qui leur sont 
associées, Directives régissant la conduite des travaux du Comité (adoptées le 7 novembre 
2002, amendées le 10 avril 2003 et révisées le 21 décembre 2005), disponibles sur le site 
<www.un.org/french/docs/sc/committees/1267/1267_guidelines_fr>. Pour une vision d 'en-
semble des modalités de fonctionnement des différents Comités des sanctions voir le Livre 
blanc du Watson Institute cit. supra, note 55, pp. 33-50. 

75 . Voir par exemple les sections 8 et 9 des Directives du Comité des sanctions relatives 
aux Taliban et Al-Qaida, citées supra note 74, concernant respectivement la procedure de ra
diation de la liste et les derogations á des fins humanitaires. 

76. Sur ces limites affectant les procedures établies par les différents Comités des sanc
tions voir le Livre blanc du Watson Institute cit. supra, note 55 , pp. 42-50. 
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Tout récemment, les problémes susmentionnés ont été au centre des re-
cours proposes par des individus, inscrits sur la liste du Comité des sanctions 
creé par la resolution 1267 (1999) du Conseil de sécurité et residents dans les 
pays de 1'Union européenne, devant le Tribunal de premiere instance des 
Communautés européennes (TPI). Dans les affaires en question, les requé-
rants ont demandé l'annulation des réglements communautaires adoptes pour 
donner effet aux resolutions du Conseil de sécurité imposant les sanctions 
contre les Talibans et Al-Qaida, se plaignant de la violation de leurs droits 
fondamentaux, notamment du droit á la propriété, du droit au respect de la vie 
privée et familiale, du droit á un procés equitable, du droit á un recours juri-
dictionnel effectif. Entre 2005 et 2006, le TPI a prononcé quatre arrets diffé-
rents sur le fond de ees questions, dans lesquels il a rejeté, sur la base de 
considerations semblables, les demandes des requérants 7 7 . Tout en s'abste-
nant de se plonger dans des commentaires détaillés 7 8 , il nous semble néan-
moins intéressant de se pencher sur quelques aspects des arrets en question 
qui présentent une pertinence aux fins du probléme en discussion ici, celui 
des limites au pouvoir de coercition du Conseil de sécurité. 

Aux fins d'étayer ses conclusions, le Tribunal a tout d'abord consideré 
que les obligations des Etats á titre de la Charte des Nations Unies "l'emportent 
incontestablement", en vertu de la regle de l'art. 103 de la Charte, sur toute 
autre obligation de droit international conventionnel, y compris les obligations 

77. Voir les deux arrets rendus par le TPI le 21 septembre 2005 dans les affaires T-
306/01 , Ahmed Ali Yusuf et Al Barakaat International Foundation c. Conseil de l' Union eu
ropéenne et Commission des Communautés européennes et T-315/01, Yassin Abdullah Kadi 
c. Conseil de l'Union européenne et Commission des Communautés européennes; ainsi que 
les deux arrets rendus le 12 juillet 2006 dans les affaires T-49/04, Faraj Hassan c. Conseil de 
l'Union européenne et Commission des Communautés européennes et T-235/02, Chafid Ayadi 
c. Conseil de l'Union européenne (les textes, non publiés, sont disponibles au site <www.cu-
ria.europa.eu>). La Cour de justice des Communautés européennes a été saisie le 23 no-
vembre 2005 d 'un pourvoi contre l 'arrét Yusuf: voir Journal Officiel de l 'Union Européenne, 
C-48/11-12 du 25 février 2006. 

78. Parmi les premiers commentaires doctrinaux sur ees arrets voir notamment: WECKEL, 
P.: "Chronique de jurisprudence internationale", Revue Genérale de Droit International Pu
blic (2005), pp. 957-967; Sciso, E.: "Fundamental Rights and Article 103 of the UN Charter 
Before the Court of First Instance of the European Communit ies" , Italian Yearbook of Inter
national Law (2005), pp. 137-151; GIANELLI, A.: "II rapporto tra diritto internazionale e dirit-
to comunitario secondo il Tribunale di primo grado delle Comunitá europee", Rivista di Di
ritto Internazionale (2006), pp. 131-139; CONFORTI, B.: "Decisioni del Consiglio di sicurezza 
e diritti fondamentali in una bizzarra sentenza del Tribunale comunitario di primo grado", // 
Diritto deU'Unione Europea (2006), pp. 333-345; LAVRANOS, N.: "Judicial Review of UN 
Sanctions by the Court of First Instance", European Foreign Affaire Review (2006), pp. 4 7 1 -
490; TOMUSCHAT, C : "Case Law", Common Market Law Review (2006), pp. 537-551. 
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en matiére de protection des droits fondamentaux découlant de la Convention 
européenne des droits de l'homme et du Traite de la Communauté européenne, 
et que cette primauté s'étend aussi aux decisions contenues dans les resolutions 
du Conseil de sécurité 7 9. Deuxiémement, le TPI a affirmé que cette primauté ne 
saurait s'étendre jusqu'au point de déroger au respect des normes de jus cogens 
(défini comme "un ordre public international qui s'impose á tous les sujets du 
droit international, y compris les instances de l 'ONU, et auquel il est impos
sible de déroger"), et il a done reconnu que ce concept représente le seul para-
métre utilisable aux fins du controle de légitimité des actes du Conseil de sécu
rité 8 0 . Finalement, le Tribunal a estimé que dans les cas d'espéce il n'était pas 
possible d'imputer aucune violation des principes du jus cogens aux resolutions 
du Conseil de sécurité et aux réglements communautaires y donnant execution. 
Ceci soit parce que les droits en cause ne présentent pas un caractére absolu et 
ne relévent pas de la catégorie du droit impératif, soit parce que le mécanisme 
mis au point par le Conseil de sécurité et son Comité des sanctions, visant á 
permettre aux individus inscrits dans la liste de presenter une demande de de
rogation ou de radiation par Fentremise de l'Etat de leur nationalité ou residen-
ce, représente une "autre voie raisonnable pour proteger adéquatement les 
droits fondamentaux des requérants tels que reconnus par le jus cogens"*1. 

Comme on peut arguer des passages resumes ci-dessus, le raisonnement 
développé par le TPI porterait d'emblée á minimiser le role des standards inter-
nationaux en matiére de protection de droits de l'homme en tant que limites ju
ridiques au pouvoir de coercition du Conseil de sécurité et au contenu des sanc
tions imposées par celui-ci. Toutefois, la demarche suivie par le TPI pourrait se 
préter á certaines remarques critiques sur le plan des principes. D'abord, il 
convient de souligner qu'approcher la question exclusivement sous Tangle du 
jus cogens risquerait de se révéler excessivement réductif. II faut considérer 
que, en matiére de droits.de l'homme, la notion de jus cogens international 
semble viser une catégorie tres limitée de normes, interdisant des violations 
qualifiées en raison de leur gravité ou de leur caractére massif, tel que le géno-

79. Voir respectivement les points 231-234 et 181 -184 des arrets Yusuf et Kadi cit. supra, 
note 77. 

80. Sous ce profil le Tribunal, tout en excluant d'etre autorisé á remettre en cause la lé-
galité des decisions du Conseil de sécurité au regard du droit communautaire, s'est néanmoins 
consideré comme habilité á contróler, de maniere incidente, la légalité des resolutions en cau
se du Conseil de sécurité au regard du jus cogens. Voir respectivement les points 277-282 et 
227-231 des arrets >ks«/et Kadi cit. supra, note 77. 

8 1 . Voir respectivement les points 341-345 et 286-290 des arrets Yusuf et Kadi cit. supra, 
note 77. Tous ees passages sont repris et resumes par le TPI dans les arrets successifs de 2006 
concernant les affaires Hassan et Ayadi, respectivement aux points 92 et 116. 
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cide ou la torture 8 2. Méme si théoriquement possible, l'on aurait du mal á ima-
giner le cas d'une mesure du Conseil de sécurité dont les effets seraient suscep
tibles d'entrainer une violation d'une telle gravité 8 3. Finalement, considérant le 
contenu controversé de la notion de droit impératif84, F affirmation selon laquel-
le le Conseil de sécurité est tenu de respecter le jus cogens risquerait d'aboutir 
dans un pléonasme, et équivaudrait, sur un plan pratique, á admettre Finexis-
tence de limites opérationnelles au pouvoir de coercition de cet organe 8 5 . Le 

82. Voir notamment le commentaire á l'art. 40 du Projet d'articles sur la responsabilité in
ternationale, adopté en 2001 par la Commission du droit international (supra, note 52), concer
nant la responsabilité pour violation grave d'une obligation découlant d'une norme imperative du 
droit international general, oü, parmi les exemples de cette catégorie de normes, sont mention-
nées "les interdictions relatives á l'esclavage et á la traite des esclaves, ou au genocide, ainsi qu 'á 
la discrimination raciale et á l'apartheid" (Rapport de la Commission du droit international. Cin-
quante-troisiéme session. Assemblée genérale, Documents officiels, Cinquante-sixiéme session, 
Supplement n. 10 (A/56/10), 2001, pp. 304-305). Pour ce qui est de l'interdiction de la torture 
córame correspondant á une norme de jus cogens, voir notamment le jugement de la Chambre de 
premiere instance du Tribunal penal pour l'ex-Yougoslavie dans l'affaire Le Procureur c. Anto 
Furundzja,Añairen.n-95-n/líT, lOdécembre 1998,paragraphes 153-157. 

83 . Voir TOMUSCHAT, C : Case Law cit. supra, note 78 , p . 551 . A cet effet, voir également 
les remarques formulées par le juge ad hoc Lauterpacht dans son opinion individuelle an-
nexée á l 'ordonnance sur le mesures conservatoires rendue le 13 septembre 1993 par la Cour 
internationale de Justice dans VAffaire relative á 1'application de la Convention pour le pre
vention et la repression du crime de genocide (Bosnie-Herzégovine c. Yougoslavie(Serbie et 
Montenegro)), C.I.J. Recueil, 1993, p. 440: "D'ail leurs, il suffit de formuler la proposition in
verse en disant qu 'une resolution du Conseil de sécurité pourrait méme exiger une participa
tion á un genocide - pour voir clairement qu 'une telle proposition serait inacceptable". 

84. A cet égard, il ne semble pas que les arrets du TPI en question soient en mesure d 'ap-
porter une contribution decisive á la definition (ou á l 'élargissement) de la catégorie du jus co
gens dans le domaine des droits de l 'homme. D 'emblée , le TPI semble basculer entre l'affir-
mation que les droits individuéis mis en jeu par les sanctions du Conseil de sécurité ne 
relévent pas de la catégorie des droits absolus et l ' idée que, néanmoins, les mémes droits pré-
sentent une sorte de "noyau dur" protege par le droit impératif, qui dans le cas d'espéce serait 
sauvegardé grace aux voies alternatives de protection mises en ceuvre par le Comité de sanc
tion (voir les points 288-302, 307-315 et 341-345 de l 'arret FM.ro/cit. supra, note 77 , concer
nant respectivement le droit des requérants á disposer de leurs biens, les droits de la defense 
et le droit á un recours effectif). Pour des remarques critiques en ce sens voir TOMUSCHAT, C : 
Case Law cit. supra, note 78 , pp. 547-550; par contre, dans un sens different, WECKEL, P.: 
Chronique de jurisprudence cit. supra, note 78 , Revue Genérale de Droit International Public 
(2005), pp. 962-965. Pour une discussion articulée du probléme evoqué ici, voir TANCREDI, 
A.: "L'emersione dei diritti fondamentali 'assoluti ' nella giurisprudenza comunitaria", Rivista 
di Diritto Internationale (2006), pp. 644-692. 

85. En ce sens voir notamment CONFORTI, B.: Decisioni del Consiglio di sicurezza cit. su
pra, note 78 , pp. 339-341. Plus en general, comme contre-preuve de la difficulté de déduire 
de la notion de jus cogens des limites opérationnelles au pouvoir du Conseil de sécurité, voir 
l 'étude de ORAKHELASHVILI, A.: "The Impact of Peremptory Norms on the Interpretation and 
Application of United Nations Security Council Resolutions", European Journal of Interna
tional Law (2005), pp. 59-88. 
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vrai enjeu est done celui de savoir dans quelle mesure le Conseil de sécurité, 
dans l'imposition des sanctions du Chapitre VII, est tenu de respecter (ou de te
ñir en compte) les normes concernant la protection des droits de l'homme qui 
ne relé vent pas du jus cogens. 

D'autre part, aprés avoir quitté le domaine du jus cogens, on ne doit tout 
de méme pas exagérer la portee de l'art. 103 de la Charte aux fins d'affirmer la 
primauté des decisions du Conseil de sécurité sur les obligations concernant la 
protection des droits de l'homme. Si une telle priorité est bien établie avec re
ference aux normes d'origine conventionnelle, il ne reste pas moins vrai que 
dans le domaine des droits fondamentaux ils existent aussi des standards de 
protection qui se trouvent incorpores dans des normes du droit international 
coutumier, par rapport auxquelles 1'application de la regle de conflit de l'art. 
103 de la Charte se révélerait moins aisée 8 6. En plus, il est bien de rappeler que 
les mémes standards internationaux concernant les droits fondamentaux peu
vent étre consideres comme transposes dans la Charte des Nations Unies par 
l'entremise de certaines de ses dispositions, telles que les articles art. 1, para
graphe 3,55 et 56, qui engagent l'Organisation et ses Etats membres á atteindre 
le respect universel des droits de l'homme et des libertes fondamentales 8 7. Si 

86. Sans pouvoir ici aborder une question tres complexe, il nous semble toutefois oppor-
tun de souligner que les différents arguments elabores par la majorité de la doctrine aux fins 
d'étayer l 'extension de l 'application de l 'art. 103 de la Charte aux normes du droit internatio
nal general ne sauraient primer sur le donné textuel tres clair de la disposition, qui se refere 
aux conflits entre les obligations de la Charte et les obligations découlant d 'autres sources 
conventionnelles. Sur ce débat, voir les auteurs cites supra, note 65 . D 'a i l leurs , dans certaines 
resolutions concernant l 'adoption de mesures de lutte contre le terrorisme, le Conseil de sécu
rité rappelle aux Etats l 'obligation d'agir , dans la mise en oeuvre des mesures indiquées, 
"conformément aux dispositions pertinentes de leur legislation nationale et du droit interna
tional, y compris les normes Internationales relatives aux droits de l'homme" (voir par 
exemple le paragraphe 3 , lettre f), de la resolution 1373 (2001) -Tes italiques sont ajoutés): 
l 'emploi de ees termes semblerait impliquer la reconnaissance de l 'existence de certaines 
obligations genérales dans la matiére de la protection des droits de l ' homme qui tombent au 
dehors du domaine d'application de 1'art. 103 de la Charte. 

87. La valeur normative de ees dispositions de la Charte se trouve d'ailleurs renforcée 
par une "pratique ultérieurement suivie" des organes des Nations Unies dans le domaine des 
droits de l ' homme, dont les implications du point de vue de 1'interpretation de la Charte, au 
sens du critére établi dans l 'art. 3 1 , paragraphe 3 , lettre b ) , de la Convention sur le droit des 
traites de 1969, ne sauraient étre sous-estimées. Voir á ce sujet les remarques de ALVAREZ, J.: 
"The Security Council 's War on Terrorism: Problems and Policy Options", dans DE WET, E., 
NOLLKAEMPER, A.: Review of the Security Council by Member States, Antwerp, Oxford, New 
York, 2003 , pp. 125-129. Sur l ' importance des articles 1, paragraphe 3 , 5 5 et 56 de la Charte 
aux fins d'étayer une obligation du Conseil de sécurité de respecter les droits de l 'homme fon
damentaux voir aussi DE WET, E , NOLLKAEMPER, A.: "Review of Security Council by Natio
nal Courts", German Yearbook of International Law (2002), pp. 171-173. 
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cela est vraí, le conflit entre l'exécution des sanctions édictées par le Conseil 
de sécurité á la charge de certains individus et la protection des droits fonda-
mentaux de ees individus se présente comme un probléme de concurrence 
entre différentes obligations posees par la Charte elle-méme - á savoir l'obli-
gation de prendre des mesures efficaces pour le maintien de la paix et 1'obli
gation de respecter les droits de l 'homme, probléme par rapport auquel l'art. 
103 semble étre sans pertinence 8 8. 

On arrive done au cceur de la question, qui est celui d'aménager un dif
ficile equilibre entre les deux exigences prioritaires du maintien de la paix et 
de la protection des droits de l 'homme. D'ailleurs, la tentative d'accommo-
der ces exigences divergentes semble également demeurer au fond des arrets 
susmentionnés du TPI, dans la mesure oü (au-delá de la rhétorique du jus co
gens) un effort y est déployé en vue d'identifier des voies alternatives et rai-
sonnables de protection des droits individuéis affectés par Taction coercitive 
du Conseil de sécurité 8 9. Pourtant, s'agissant notamment de la garantie des 
droits á une procedure equitable des personnes soumises aux sanctions du 
Conseil de sécurité en vertu du mécanisme des listes, il convient de souligner 
que les solutions envisagées par le TPI ne semblent pas en mesure de sur-
monter la difficulté principale, qui est celle de Tabsence de mécanismes de 
recours efficaces, operant dans le cadre des Nations Unies et directement ac-
cessibles aux intéressés 9 0. 

88. Sur ce point voir notamment Sc iso , E.: Fundamental Rights cit. supra note 78 , pp. 
148-149. 

89. Voir references supra, notes 81 et 84. 
90. Comme on l 'a déjá mentionné, dans les arrets de 2005 le TPI avait établi que les pro

cedures élaborées par le Comité des sanctions permettant le réexamen de la situation des per
sonnes inscrites sur les listes pouvaient intégrer une voie raisonnable de protection des droits 
fondamentaux des requérants, tout en reconnaissant que , faute d 'un droit des intéressés de se 
faire entendre directement par le Comité, l'efficacité de ces procedures depend, pour l 'essen-
tiel, de la protection diplomatique que les Etats accordent á leurs ressortissants (voir les points 
314-315 et 267-268 des arrets Yusufet Kadi,c\i. supra, note 77) . A cet égard, les arrets plus 
récents de 2006 ajoutent qu 'une autre voie alternative de protection serait offerte par la possi-
bilité des individus intéressés d'introduire un recours juridfctionnel fondé sur le droit interne 
de l 'Etat national ou de residence requis, contre un éventuel refus abusif de l 'autorité natio-
nale compétente de soumettre leur cas, pour réexamen, au Comité des sanctions (voir respec
tivement les points 149-155 et 119-125 des arrets Ayadi et Hassan cit. supra, note 77). Toute-
fois, étant donnée la difficulté de dériver des resolutions du Conseil de sécurité et des 
directives des Comités des sanctions une veritable obligation de l 'Etat national ou de residen-
ce d 'entamer la procedure de réexamen, la possibilité qu 'un juge interne arrive á censurer 
l ' inaction de cet Etat demeure fort improbable (pour une panoraniique des procedures judi-
ciaires engagées au niveau national á cet effet, dont le nombre reste tres modeste, voir notam
ment le Cinquiéme Rapport de l Equipe d'appui analytique et de surveillance des sanctions 
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Le probléme reste ouvert, en dépit des efforts inlassables développés ees 
derniers temps par les Nations Unies et ses Etats membres en vue d'améliorer 
le fonctionnement et les procedures des Comités des sanctions 9 1 . D'ailleurs, 
les développements de la pratique la plus récente, ainsi que l'attention crois-
sante dédiée par la doctrine á la question, suggérent que la voie doit finale
ment étre ouverte á la possibilité d'évaluer Taction du Conseil de sécurité 
-ainsi que le contenu des mesures coercitives adoptées par celui-ci au nom du 
maintien de la paix- á Taune des standards de protection de la personne gé-
néralement acceptés, qu'ils soient ou non constitutifs du jus cogens. 

V. CONCLUSIONS 

Limitée aux seules mesures non armées relevant du Chapitre VII de la 
Charte, et loin d'épuiser toutes les problématiques posees par le sujet 9 2, Tana-
lyse développée a néanmoins donné une idee de la complexité du phénomé-
ne des sanctions des Nations Unies. II serait presque banal de constater 
qu'une telle complexité est une consequence ineluctable de la variabilité des 
exigences connexes au maintien de la paix et de la sécurité internationales, 
auxquelles les sanctions onusiennes sont présumées servir. C'est le propre du 

créée en application des resolutions 1526 (2004) et 1617 (2005) du Conseil de sécurité 
concernant Vorganisation Al-Qaida et les Taliban et les personnes et entités qui leur sont as-
sociées, UN doc. S/2006/750, 20 septembre 2006, Annexe III, pp. 53-56). D'ai l leurs , méme 
dans le cas exceptionnel oü un tribunal national devrait condamner l 'Etat competent á s'acti-
ver auprés du Comité des sanctions (voir á cet égard le jugement du Tribunal de premiere ins
tance de Bruxelles dans l'affaire Nabil Sayadi et Patricia Vinck c. Etat Belge, cité supra, 
note 59) , il n 'es t pas moins vrai que Tissue de la demande de revision reste entiérement du 
ressort du Comité des sanctions et que les individus concernes continuent d'etre prives de tou-
te possibilité d'intervenir á ce stade de la procedure. Dans ees conditions, on aurait du mal á 
dire que les droits á un procés equitable et á un recours effectif des personnes victimes des 
sanctions du Conseil de sécurité sont proteges d 'une maniere adequate (dans ce sens LAVRA-
NOS, N.: Judicial Review of UN Sanctions cit. supra, note 78 , pp. 481-483). 

9 1 . Pour un récapitulatif des propositions visant á améliorer le fonctionnement des Co
mités des sanctions et des mécanismes des listes, voir notamment le Livre blanc du Watson 
Institute cit. supra, note 55 , pp. 51-64. Voir aussi les discussions dédiées á ees problémes par 
les Etats intervenant á la séance du Conseil de sécurité du 22 juin 2006, S/PV.5474 cit. supra, 
note 10. 

92. Par exemple, dans cet essai on a omis de considérer certains aspects problématiques 
des sanctions de l 'art . 41 de la Charte, tels que les techniques du controle de leur mise en 
ceuvre ou la prise en compte des intéréts des Etats tiers affectés par ees sanctions. Sur ees as
pects voir notamment SICILIANOS, L . -A. : Sanctions institutionnelles et contre-mesures cit. su
pra, note 16, pp. 68-77. 
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caractére multiforme des menaces á la paix internationale de demander une 
adaptation constante des instruments visant á y remédier. Pourtant, revolu
tion incessante de la pratique du maintien de la paix risque finalement de 
rendre aléatoire toute tentative de systématiser dans une vision coherente les 
différentes questions juridiques connexes aux sanctions des Nations Unies. 
Cette constatation s'imposerait notamment avec reference au contenu maté-
riel des mesures édictées en vertu du Chapitre VII de la Charte, par rapport 
auxquelles la pratique témoigne une telle varíete de solutions qu'on serait fi
nalement tentés de s'interroger sur la pertinence de l'emploi du terme "sanc
tions" 9 3 . Mais des conclusions similaires, quant á la difficulté de rationaliser 
les problémes juridiques relatifs aux sanctions onusiennes, sembleraient 
s'imposer également si on considere les développements les plus récents qui 
ont intéressé les destinataires et les finalités de ees sanctions. A cet égard, la 
croissante "individualisation" des cibles de Taction du Conseil de sécurité a 
amorcé des perspectives tout á fait inédites, soit en raison des pouvoirs d'in-
tervention dans la sphere individuelle dont l'Organisation s'est trouvée inves-
tie, qui paraissent étrangers á la dimension interétatique caractérisant les 
sanctions du Chapitre VII, soit en raison des objectifs ultérieurs greffés sur 
les sanctions, de nature punitive ou repressive, qui semblent dépasser la vo
cation strictement coercitive des instruments du Chapitre VII 9 4 . Loin de dis-
paraitre, ees difficultés conceptuelles vont se compliquer davantage au mo
ment oü Ton aborde la question des limites juridiques opposables aux 
sanctions des Nations Unies, en consequence notamment du chevauchement 
avec le probléme tres épineux de l'extension du pouvoir discrétionnaire de 
l'organe député á leur maitrise, le Conseil de sécurité 9 5. 

Faute de constater que les sanctions des Nations Unies sont un phéno-
méne homogéne, il serait néanmoins erroné de conclure qu'elles représentent 
des instruments á "géométrie variable", susceptibles de changer en fonction 
des exigences connexes au maintien de la paix, et done échappant á toute ten
tative de systématisation. Au contraire, Factualité du débat théorique concer
nant 1'impact des sanctions onusiennes sur les droits fondamentaux de l'hom
me semble commander la nécessité de leur encadrement dans des paramétres 
juridiques bien definís 9 6. D'ailleurs, l'opportunité d'un effort en ees sens est 
révélée par le passage suivant de la Declaration rendue par le President du 

9 3 . Voir supra, section I I I . l . 
94. Voir supra, sections III.2 et III.3. 
95 . Voir supra, section IV. 1. 
96. Voir supra, section IV.2. 
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Conseil de sécurité á Tissue de la reunion de juin 2006 dédiée au sujet du 
"Renforcement du droit international: état de droit et maintien de la paix et de 
la sécurité internationales": 

"Le Conseil estime que les sanctions sont un instrument important au ser
vice du maintien et du rétablissement de la paix et de la sécurité internationales. 
II est résolu á faire en sorte que les sanctions soient ciblées avec soin á l'appui 
d'objectifs clairs et qu'elles soient appliquées de facón á teñir compte tout en
semble de l'efñcacité et des incidences negatives possibles. II est decide á veiller 
á ce que des procedures équitables et claires soient en place pour 1'inscription 
d'individus et d'entités sur les listes de sanctions et pour leur radiation de celles-
ci, ainsí que pour l'octroi de derogations pour des raisons humanitaires"97. 

Ces phrases semblent autoriser la conclusion que seulement en tant 
qu'instruments juridiques mis au service de la paix, les sanctions des Nations 
Unies seront en mesure de mieux servir les objectifs du maintien de la justi
ce et du respect de la légalité mentionnés dans le Préambule de la Charte des 
Nations Unies 9 8 . 

97. Voir UN doc. S/PRST/2006/28,7 juin 2006, p . 2; voir aussi supra, note 10. 
98 . Voir notamment le troisiéme alinea du Préambule de la Charte, oü les fondateurs des 

Nations Unies se déclarent résolus "á creer les conditions nécessaires au maintien de la justi
ce et du respect des obligations nées des traites et autres sources du droit international". 
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